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1. Présentation de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
 
 

1.1. Missions et périmètre d’intervention 
 
Les Établissements Publics Fonciers Locaux (EPFL) sont des établissements publics locaux à caractère 
industriel et commercial. Ils ont vocation à assister les collectivités locales dans leurs acquisitions foncières et 
immobilières. Ces dernières sont effectuées en vue de la constitution de réserves foncières ou de la réalisation 
d’actions ou d’opérations d’aménagement.  
Les EPFL sont également compétents pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à faciliter 
l’utilisation et l’aménagement ultérieur des biens fonciers ou immobiliers acquis : dépollution, déconstruction, 
sécurisation, etc. En assurant le portage et la gestion du foncier, ils dégagent ainsi aux collectivités locales le 
temps et les moyens nécessaires pour élaborer ou affiner leurs projets d’aménagement dans les meilleures 
conditions possibles. 
 

Les Établissements Publics Fonciers Locaux participent à la mise en œuvre des stratégies foncières locales 
afin de mobiliser du foncier et de favoriser le développement durable et la lutte contre l'étalement urbain. Ces 
stratégies contribuent à la réalisation de logements, notamment de logements sociaux, en tenant compte des 
priorités définies par les programmes locaux de l'habitat. 
 
Ils sont compétents pour réaliser, pour le compte de leurs membres ou de toute personne publique, toute 
acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières ou de la réalisation d'actions 
ou d'opérations d'aménagement.  
Ces établissements interviennent sur le territoire des communes ou des établissements publics de coopération 
intercommunale qui en sont membres. Ils peuvent exercer, par délégation de leurs titulaires, les droits de 
préemption urbain et agir par voie d'expropriation.  
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a été créé en juin 2012 à l’initiative de 24 membres 
fondateurs : Le Département de Loire-Atlantique, la Région des Pays de la Loire et les intercommunalités qui 
couvrent la Loire-Atlantique. 
En janvier 2021, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique comptait parmi ses membres 15 
intercommunalités (sur les 17 en Loire Atlantique) et le Conseil Départemental de Loire-Atlantique. En janvier 
2023, les 2 intercommunalités restantes prévoient d’intégrer le périmètre d’intervention de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique. Il est doté d’un Programme Pluriannuel d’Intervention voté pour la période 2021-
2027 et prélève la taxe spéciale d’équipement (TSE) pour assurer son fonctionnement et son autonomie 
budgétaire. 
 
 

1.2. Fonctionnement et gouvernance 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est composé, au 1er septembre 2022, de 16 membres 
adhérents : le Département de Loire-Atlantique et 15 EPCI (sur les 17 de Loire-Atlantique). 
 
La gouvernance est assurée par le conseil d’administration qui vote le Programme Pluriannuel d’Intervention 
(PPI) dont le contenu est élaboré sur la base des besoins recensés directement auprès des collectivités Le 
conseil d’administration fixe les grandes orientations de l’établissement, adopte le règlement intérieur qui 
détermine les conditions d’intervention (modalités de portages, financement), vote le budget et fixe le montant 
de Taxe Spéciale d’Équipement (TSE) pour financer son action. 
 
Le conseil d’administration est présidé par Monsieur David SAMZUN, entouré des membres du bureau 
composé de 3 Vice-présidents. 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique applique actuellement l’instruction budgétaire et comptable 
M44 et appliquera le cadre M4 à partir du 1er janvier 2023 conformément à la réglementation. Le directeur est 
l’ordonnateur de l’établissement public ; le comptable est le Payeur départemental de Loire-Atlantique. 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique perçoit les recettes de la TSE pour financer son 
fonctionnement, des études auprès de ces membres, les frais de portage et une contribution au déficit foncier 
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des opérations. Le financement des acquisitions foncières et des travaux de proto-aménagement dans le cadre 
des portages est mené avec un recours à l’emprunt. 
 
 

1.3. Organisation et moyens 
 

• L’équipe : 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est piloté par son directeur et son équipe composée de 11 
personnes réparties en plusieurs pôles : 

Pôle de direction : 1 directeur et 1 assistante de direction 
Pôle opérationnel : 1 responsable, 3 chargé(e)s d’opérations et 1 assistante 
Pôle administratif : 1 responsable et 1 assistante 
Pôle Études et prospective : 2 chargé(e)s d’études 

 
• Les ressources : 

En complément de ses ressources financières propres engendrées par la TSE instaurée depuis le 1er janvier 
2021, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique bénéficie du soutien matériel et financier du 
Département de Loire-Atlantique décomposé de la manière suivante : 

• subvention de fonctionnement jusqu’en 2022 ; 

• fourniture des services et matériels suivants : bureaux, véhicules, matériel informatique, réseaux et 
serveurs informatique, téléphonie, internet… 

 
Au travers d’une convention de soutien matériel le Département de Loire-Atlantique propose plusieurs services 
pour une aide au fonctionnement de la structure. À titre d’information, la Direction des solutions numériques du 
Département fournit à L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique les prestations suivantes : 

• Matériels et moyens informatiques :  
o Fourniture d’un ensemble de postes informatiques et de terminal serveur (Wyse) sous un 

système d’exploitation Microsoft Windows 10 (migration de 7 à 10 prévu pour certains postes) 
avec suite Office connectés au réseau informatique du Département de Loire-Atlantique et 
utilisant un système de bureau distant SIRIUS ; 

o Hébergement de solutions sur serveurs si compatible avec le cadre de cohérence technique 
o Imprimantes/copieurs/scanner en réseau 
o Espace serveur de données (répertoires dédiés) 
o Accès à internet 

• Logiciels bureautiques 
o Suite office (Outlook, Word, Excel, etc..), Suite Teams,  
o Intranet « planet » avec différentes ressources (données publiques, annuaire, revue de 

presse…) 
 

• Les outils : 
Actuellement, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique n’est pas équipé d’un Système d’information 
géographique (SIG).  
Pour l’exploitation des données géographiques, deux solutions sont utilisées : 

• Un webservice Quarks SIG Cadastral (éditeur Quarks Solutions) proposant une base de données de 
requête de la base cadastrale MAJIC et des fichiers de Demande de valeurs Foncières (DVF), associé 
à un module cartographique. Ce module permet d’afficher quelques couches d’informations simples 
mais ne permet pas de créer et gérer des données géoréférencées. 

• Un webservice UrbanSIMUL (éditeur Cerema-Inra) proposant une visualisation des gisements fonciers 
et des transactions foncières et immobilières. 

 
Il est envisagé de développer à court terme de nouveaux outils SIG permettant de produire, gérer et analyser 
des données géoréférencées correspondant aux besoins de suivi de l’activité de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique et aux besoins d’analyse des données foncières utiles aux territoires d’intervention. 
L’adhésion récente à l’association L.A. Géodata permettra de disposer d’une expertise externe pour aider 
l’établissement à définir et structurer ses besoins en matière de SIG, à faciliter la récupération de données 
géographiques et à utiliser des outils utiles au développement de son activité. 
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L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique dispose aujourd’hui d’un outil de gestion des opérations 
foncières dénommé Gesprojet. Toutes les opérations de portage y sont enregistrées mais cet outil n’est plus 
adapté à la montée en puissance de l’activité de portage et au développement de nouvelles missions plus 
récentes. Le développement de l’activité, l’évolution du Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) et la 
complexité accrue des portages nécessitent donc de se doter d’u nouvel outil plus performant. Tel est l’objet de 
la présente consultation. 
 
 

1.4. Démarche interne : évolution des outils métiers, diagnostic, benchmark 
 

• Une évolution nécessaire 
Comme évoqué ci-dessus, l’activité de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique connait actuellement 
une croissance importante. Un nouveau PPI (2021-2027) a donné un nouvel essor à l’établissement en 
instaurant la taxe spéciale d’équipement (TSE), lui permettant ainsi de se doter de nouveaux moyens et de 
modifier les modalités d’intervention auprès des collectivités membres. Ces dernières ont bien intégré ces 
évolutions et le nombre de sollicitations connait, depuis presque deux années, une croissance importante. Par 
ailleurs, dans un futur proche, de nouveaux EPCI devraient intégrer le périmètre d’intervention de 
l’établissement et augmenteront également le potentiel d’activité. 
Cette croissance nécessite de disposer d’outils performants pour faciliter le suivi de l’activité tant au niveau 
opérationnel qu’au niveau du volume global des prestations et services réalisés. Les flux financiers sont de plus 
en plus nombreux et complexes, tout comme les portages fonciers avec ou sans proto-aménagement. 
 
Pendant près de dix ans, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique s’est doté d’outils en lien avec ses 
capacités de fonctionnement et d’investissements limités. Depuis 2021, le nombre de collaborateurs et de 
dossiers à gérer est en progression. Il est donc indispensable de faire évoluer les outils métier de l’établissement 
pour améliorer la performance dans le suivi des opérations et la gestion des dossiers, pour structurer les 
données et les informations au service des collaborateurs et des membres de l’établissement, tout en disposant 
de données fiables pour piloter l’activité globale. 

 

• Diagnostic et définition des besoins 
À partir de la fin d’année 2021, une démarche interne de diagnostic des outils utilisés et de définition des besoins 
a été menée en interne. Au travers d’ateliers, l’ensemble de l’équipe a été mobilisée pour poser et objectiver 
les limites des outils actuels mais également les besoins nouveaux nécessitant de faciliter la gestion numérique 
des dossiers de portage : des sollicitations, aux acquisitions, des travaux jusqu’aux cessions. 
 
Ce travail a été mené en considérant plusieurs facteurs : 

• la nécessité d’envisager un seul outil commun à l’ensemble des membres de l’établissement pour suivre 
le cœur de l’activité : les portages fonciers ; 

• la nécessité de disposer d’un outil pouvant dialoguer avec les outils existants, conservés ou en 
développement qui sont nécessaires pour des tâches spécifiques des différents pôle d’activité de 
l’EPF ; 

• le besoin d’un outil permettant de suivre les différentes phases des opérations foncières et de conserver 
un historique du dossier, d’associer l’ensemble des principaux documents du dossier et de synthétiser 
la fiche financière du portage ; 

• le besoin de disposer facilement et rapidement de tableaux de bord de suivi des opérations, du stock 
et de l’activité de la structure, mobilisables au niveau décisionnel, 

 

• Benchmark auprès des EPF locaux 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est membre de l’association nationale des établissements 
publics fonciers locaux. Plusieurs d’entre eux ont eu à répondre aux mêmes questionnements quant au 
développement d’un outil de suivi de l’activité et des portages. 
 
Aussi, plusieurs EPFL ont été sondés et interrogés quant à leurs choix d’outils intégrant la spécificité des 
établissements publics fonciers. Des démonstrations de logiciels ont été réalisés par des collaborateurs de 
plusieurs établissements. 
Au travers de ce benchmark, trois solutions logicielles ont été particulièrement examinées par l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique pour déterminer la solution la plus en adéquation avec ses besoins. 
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1.5. Objet de la consultation 
 
L’objet de la consultation est la fourniture d’un logiciel métier, ici désigné par « outil de gestion des opérations 
foncières et de suivi de l’activité ». 
Le maitre d’ouvrage est l’Établissement Public Foncier Local de Loire Atlantique, établissement public caractère 
industriel et commercial dont le siège est à NANTES (44041) Hôtel du Département, 3, quai Ceineray, identifiée 
au SIREN sous le numéro 754 078 475, et dont les locaux sont situés au 21 boulevard Gaston Doumergue, 
44200 Nantes, et représenté par son directeur, Monsieur Jean-François BUCCO. 
 
La prestation inclut la fourniture du logiciel (développement et paramétrage, spécifications détaillées, 
corrections en phase de recette) et les éléments liés à son utilisation : mise en place, reprise de données, 
formation, maintenance, assistance. Du fait de l’hétérogénéité des modalités de portage foncier de chaque 
EPF, le déploiement de l’outil de gestion des opérations foncières nécessitera soit un développement spécifique 
soit l’adaptation avancée d’une solution existante.  
La non-facturation de frais de portage est par exemple une spécificité de l’EPF de Loire-Atlantique par rapport 
à une majorité d’établissements publics fonciers. 
 
La consultation est composée de deux lots. Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières présente 
le contexte, les attentes de fonctionnalités et prestations souhaitées. 
 
Tranche Ferme  Outil de gestion des opérations foncières et suivi de l’activité 
 
Fourniture, assistance à la mise en œuvre, maintenance et évolution d’une solution logicielle de gestion des 
opérations foncières comprenant : 

o la fourniture d’une concession de droit d’usage d’un logiciel de gestion des opérations foncières pour 
plusieurs utilisateurs ; 

o la prestation de livraison, d’installation et de mise en œuvre du logiciel sur le serveur ainsi que sur les 
postes des utilisateurs ; 

o le paramétrage et l’assistance au démarrage sur site ; 
o la fourniture des documents de recette (tous les choix en termes de caractéristiques techniques, de 

technologie, de méthodologie d’installation, etc.. devront être justifiés) ; 
o la reprise des données issue du logiciel actuel (sous format CSV ou Excel) ; 
o la reprise après paramétrage de tableaux de bord (état du stock, suivi des portages, etc.) et de 

documents types existants (CRACL, conventions, courriers, etc.) ; 
o l’interfaçage ascendante et descendante avec les outils actuels et en projet : outil comptable et 

financier, solution SIG (géolocalisation des informations des portages, acquisitions et cessions), 
parapheur électronique (courriers, délibérations, conventions, etc.), GED courrier ; 

o la formation ; 
o l’import et l’export de données par échanges de fichiers ; 
o la prestation de maintenance et d’évolution du logiciel, maintenance téléphonique, par Internet, sur 

place en lien avec les services du Département de Loire-Atlantique en fonction du mode 
d’hébergement. 

 
Tranche conditionnelle n°1  Prestations d’hébergement 
 
Prestation d’hébergement des données stockées (documentation associée aux portages et acquisitions par 
exemple) de l’outil de gestion des opérations foncières sur un serveur distant dans un Datacenter situé en 
France. 
Le serveur devra être disponible 7/7 jours – 24/24 Heures. La prestation de sauvegarde sera comprise. 
Le dimensionnement et les caractéristiques du serveur seront définis par le titulaire du marché en conformité 
avec les besoins de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. 
La prestation sera facturée par location annuelle. 
Si l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique décide de recourir à ses propres serveurs, la prestation 
d’hébergement pourra être résiliée avec un préavis de 3 mois. 
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Schéma synthétique de l’outil métier attendu : 
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2. Organisation de l’activité de l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique 

 
Ce chapitre a pour objectif de renseigner sur les activités de l’EPF et l’organisation actuelle de la gestion des 
dossiers. 
 
 

2.1. Le fonctionnement de l’activité de portage 
 

2.1.1. La notion d’opération de portage foncier 
 
La notion d’opération est centrale et principale dans l’organisation des projets menés par l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique. Une opération de portage foncier consiste sur un périmètre délimité en l’acquisition 
d’une ou plusieurs parcelles bâties ou non bâties, mais peut également porter sur des locaux, des lots de 
copropriétés, ou des lots volumes. Ces acquisitions font suite à une sollicitation formelle d’une collectivité ou 
d’un établissement public compétent sur le périmètre d’intervention de l’EPF et doit l’objet d’un 
conventionnement délibéré. 
 
Après la phase d’acquisition, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique réalise un portage pendant une 
durée prédéterminée dans son règlement d’intervention, consistant en la conservation et la préparation des 
biens avant leur revente. Pendant cette durée de portage, l’EPF doit administrer et gérer le ou les biens en 
qualité de propriétaire avec le concours de la collectivité « sollicitante » et de ses partenaires. 
 
Toujours pendant ce portage, l’EPF peut également réaliser les travaux de « proto-aménagement » nécessaires 
à la préparation d’un foncier prêt à être aménagé par l’acquéreur final. Ces travaux peuvent correspondre à des 
démolition-déconstruction de bâtis, au curetage ou à la mise en sécurité de bâtis à conserver, à la dépollution 
de sols. 
La finalité d’une opération de portage est la cession des biens du périmètre délimité au bénéficiaire du portage 
ou à un ou plusieurs opérateurs désigné(s) pour réaliser une opération d’aménagement (production de 
logements dont social, zone d’activités, équipement de petite enfance, opération de renouvellement urbain) ; 
ce deuxième cas est le plus fréquent. 
 
Une opération de portage foncier passe par différents stades : des études, des conventionnements (veille et 
action foncière ; mise à disposition), des acquisitions, un portage, des occupations et des locations, des 
opérations de travaux, une ou des rétrocessions (la sortie en bail emphytéotique pouvant être considérée 
comme une forme particulière de rétrocession). Il s’agit donc d’un ensemble plus ou moins complexe 
nécessitant des process à la fois récurrents mais également ponctuels. 
 
En amont, en parallèle et surtout en complément de cette logique d’opérations de portage, l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique accompagne les collectivités du territoire à définir leurs politiques et stratégies 
foncières pouvant amener à définir des périmètres de sollicitation qui pourront lui être confiés. Ce principe 
entraîne la réalisation de conventions d’assistance ou d’accompagnement pour développer des études et de 
l’ingénierie de projet ainsi que des conventions cadre avec les intercommunalités membres pour définir une 
feuille de route commune pendant la durée du PPI. 
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2.1.2. Les phases d’une opération 
 

En premier lieu, tout projet d’intervention et de future opération est défini au travers d’une fiche de sollicitation 
adressée par une collectivité ou un acteur public sur le périmètre d’intervention de l’EPF. La réception de cette 
sollicitation permet d’ouvrir un dossier qui ne se concrétisera qu’au travers d’un conventionnement. La 
sollicitation permet aux chargés d’opération ou d’études d’enregistrer les demandes et de les soumettre à un 
premier filtre d’acceptation ou de refus. Ces sollicitations sont une première étape d’analyse de l’activité de 
l’établissement. 
 
En second lieu, si la sollicitation est validée, le projet est présenté en conseil d’administration pour autoriser le 
conventionnement entre l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique et la collectivité « sollicitante ». Les 
conventionnements sont de plusieurs ordres et portent sur différentes missions : 
 

a) la convention d’action foncière (CAF) définit, sur un périmètre donné, l’intervention de l’EPF en 
matière de veille foncière, de prospection, d’acquisition des biens, de portage, de réalisation 
d’études et de travaux sur le périmètre, de rétrocession des biens ; 

b) la convention d’assistance à la négociation et à la maîtrise foncière définit, sur un périmètre 
donné, l’intervention de l’EPF pour apporter son expertise et son savoir-faire dans la négociation 
des biens pour le compte du sollicitant ; 

c) la convention d’accompagnement aux études de stratégies foncières définit, l’intervention de 
l’EPF pour apporter son expertise, son savoir-faire et son co-financement dans le suivi d’études 
menées pour permettre la définition de diagnostics, de politiques et de stratégies foncières ; 

d) la convention cadre (auprès d’une intercommunalité membre et exceptionnellement auprès d’une 
commune) fixe le cadre d’intervention de l’EPF sur le territoire et les objectifs communs en matière 
foncière. 
 

Les conventions d’accompagnement définissent des étapes, des activités, des délais et des jours d’activité qu’il 
convient de mesurer. Les conventions d’accompagnement aux études peuvent entrainer des co-financements 
dont l’éligibilité et les montants sont fixés au PPI. 
 
Les conventions cadre permettent de définir une feuille de route commune pendant la durée du PPI entre l’EPF 
et les collectivités membres, pour la mise en œuvre de leurs documents de planification et documents cadre 
(PLH par exemple) et précise les grandes priorités du territoire en matière de politique foncière. 
 
Les CAF correspondent au socle contractuel d’une opération de portage entre l’EPF et la collectivité locale ou 
l’acteur public sollicitant. Une CAF peut inclure une série de phases pour chaque dossier d’acquisition dans le 
périmètre d’intervention. Ces phases peuvent être déclinées en étapes distinctes correspondant à l’avancée 
des procédures nécessaires à la maîtrise foncière (stockage) et au déstockage des opérations. 
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Phase sollicitation  étape analyse et validation de la demande 
     étape définition d’un pré-bilan foncier  
Phase étude(s) préalable(s) étape études foncières amont 
  (non systématique)  étape études amont de faisabilité 

étape consolidation d’un pré-bilan foncier 
Phase acquisition(s)  étape négociation(s) 
     étape préemption(s) 
     étape expropriation 
     étape achat 
Phase portage   étape gestion du bien 
     étape occupation(s) 

étape suivi financier 
étape études complémentaires 

     étape travaux de proto aménagement 
Phase rétrocession(s)  étape définition d’un bilan foncier 
     étape choix de l’acquéreur  (selon le besoin) 
     étape définition d’une minoration foncière 
     étape vente(s) 
Phase clôture d’opération étape quitus d’opération 

 
Certaines de ces étapes peuvent être distinctes d’un portage à l’autre selon le nombre de phases d’acquisitions 
et de rétrocessions. 
 

 
 
Au sein d’un périmètre de CAF, la phase de portage s’engage après la première acquisition. Les règles de 
portage sont établies selon le PPI et l’axe d’intervention. Pendant la période contractuelle, pouvant aller de 5 à 
12 ans, diverses actions sur le périmètre et les biens peuvent avoir lieu et doivent pouvoir être suivies par le 
logiciel :  

• consultation, lancement et suivi de travaux (démolition, curetage, sécurisation, dépollution, …) ; 

• réalisation d’études et d’expertises (diagnostics environnementaux, diagnostics immobiliers, 
faisabilité, programmation, …) ; 

• gestion du bien et de son occupation (mise à disposition au signataire de la CAF, remise en gestion 
des biens à un partenaire, bail, éviction, émission de loyers,…) ; 

• remembrement parcellaire (intervention géomètre pour modifier le parcellaire cadastral), modifiant 
l’identification cadastrale des biens portés. 
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Chaque année, un Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale (CRACL) est établi pour chaque portage et 
adressé au signataire de la CAF (et à l’EPCI membre). Ce document doit pouvoir être généré en exploitant les 
données issues du logiciel métier : champs, pièces jointes, bilan comptable, etc. Le logiciel doit faciliter et 
permettre l’édition de documents tels que des fiches récapitulatives du portage ainsi que des tableaux de bord 
relatifs à un requêtage de données renseignées, en garantissant à l’EPF une totale autonomie dans le choix 
des informations à y faire figurer sans nécessiter de compétences de programmation informatique particulières. 
 
Le temps de portage et leur complexité peuvent différer d’un périmètre à l’autre. L’outil doit permettre de faciliter 
la gestion du portage et le suivi des différentes phases et étapes, en assurant une bonne historicisation des 
dossiers pour une transmission d’un collaborateur à un autre, pour les dossiers les plus simples (1 bien, pas de 
travaux, rétrocession au demandeur) aux dossiers les plus complexes (plusieurs acquisitions, travaux, multi-
rétrocessions, minoration foncière, études, etc..). 
 
 

2.2. Bases de données et outils de pilotage de l’activité 
 

2.2.1. L’outil actuel de gestion des portages 
 
Pour ses besoins opérationnels, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a fait développer en 2013, 
un outil de gestion des dossiers fonciers par la société Quantic dénommé Gesprojet. Cet outil permet de suivre 
l’avancement des dossiers fonciers au travers de 136 variables pour chaque projet. Cet outil est utilisé par le 
pôle opérationnel et le pôle administratif au travers d’un serveur distant. 
Ce logiciel ne donne plus satisfaction pour plusieurs raisons : nécessaire double saisie des données 
comptables, difficulté ou impossibilité d’associer des documents, de modifier certains paramètres, de 
développer des tableaux de bord de manière autonome. Cet outil doit faire l’objet d’un renouvellement objet de 
la présente consultation. 
 

2.2.2. Les bases de données internes 
Actuellement, chaque dossier de portage est classé dans une arborescence classique (type Windows) sur le 
serveur interne partagé qui regroupe plusieurs informations : plans, courriers, convention, acte, etc. Dans un 
premier temps, ces dossiers et cette classification ont vocation à perdurer pour notamment faciliter la reprise 
des données. Toutefois, il est attendu que l’outil de gestion des portages permette d’accéder directement aux 
documents clés tels que les conventions, actes notariés, courriers, ou tout autres documents identifiés comme 
importants. 
Chaque dossier de portage fait également l’objet d’un enregistrement dans l’outil de gestion : Gesprojet qui 
permet un classement par dossier, par axe de PPI, par EPCI, mais également par situation (dossier en cours 
ou terminé). 
 
Le pôle opérationnel, le pôle administratif et la direction disposent de plusieurs bases de données au format 
Excel permettant de suivre l’activité de l’établissement et l’activité des portages : 

• Tableau de suivi des portages 

• Tableau de suivi des acquisitions 

• Tableau de suivi des cessions 

• Tableau de suivi des assurances 

• Tableau de suivi des conventions signées 
Etc… 
 
Ces bases de données et tableaux de bord sont stockés sur le serveur interne de l’EPF mis à disposition par le 
Département de Loire-Atlantique. Le logiciel de gestion des portages et suivi de l’activité à vocation à les intégrer 
et à les actualiser de manière automatique et permanente en fonction des champs d’information renseignés. 
 

2.2.3. Le logiciel comptable 
 
Le suivi financier des opérations est assuré par l’outil comptable E-Magnus, édité par Berger Levrault. Seul le 
pôle administratif agit sur le logiciel pour suivre le plan comptable. Le logiciel étant lui-même en lien avec l’outil 
du Trésor Public qui assure l’ordonnancement de perception des recettes et d’exécution des dépenses de 
l’établissement. Actuellement, aucun lien entre les outils n’existe. Il est nécessaire d’effectuer une double saisie 
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manuelle dans le logiciel de suivi et dans le logiciel de comptabilité, ce qui engendre une lourdeur importante 
et des risques d’erreurs de saisie. 
 
L’outil de gestion foncière devra impérativement avoir la capacité de recevoir les informations de l’outil 
comptable afin de faciliter le suivi financier des opérations. Cette capacité nécessite une mise en conformité et 
une différenciation des opérations selon une règle de gestion analytique. Chaque outil doit être indépendant et 
le logiciel comptable E-Magnus restera le seul à pouvoir réaliser et valider les écritures comptables qui seront 
lisibles dans l’outil de gestion au travers des informations relatives au bilan financier des opérations. 
 
Les informations financières de chaque portage devront être intégrées : 

- au travers d’un flux d’information automatisé entre le logiciel comptable et l’outil de gestion des 
opérations foncières selon les compatibilité entre logiciels ; 

- le cas échéant, au travers d’un import d’informations actionné à la fréquence définie par l’EPF 
(régularité maximum 1 fois / jour). 

 
Ces flux d’informations doivent permettre de suivre les dépenses et recettes relatives à chaque portage 
comprenant 1 ou plusieurs acquisitions et une multitude d’opérations financières du lancement de l’opération à 
la rétrocession des biens. 
 

2.2.4. Les données cadastrales et DVF 
 
Chaque opération de portage nécessite de maitriser les informations portant sur la nature des biens à acquérir 
et la structuration de la propriété.  
 
Aujourd’hui l’EPF de Loire-Atlantique utilise l’outil Quarks pour consulter et récupérer les informations issues 
de la base cadastrale (base MAJIC) : identification et information des parcelles bâties et non bâties, information 
sur les superficies associées aux locaux des propriétés, identification des propriétaires, coordonnées des 
propriétaires et nature de leur droits fonciers (ex : pleine propriété, usufruit, nue-propriété). Le logiciel est 
également utilisé pour consulter la base Demandes de Valeurs Foncières (DVF) pour identifier des termes de 
comparaison selon une sélection par requêtes (commune, section cadastrale, etc.) 
 

2.2.5. L’outil UrbanSIMUL 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique utilise également un autre outil lui permettant d’identifier les 
gisements fonciers disponibles sur les communes de son périmètre d’intervention, mais également de consulter 
les DVF par un principe de filtre et une géolocalisation des transactions. L’outil UrbanSIMUL développé par le 
Cerema et l’Inra est mis à disposition des intercommunalités membres et des communes faisant appel aux 
services de l’EPF. 
 
UrbanSIMUL identifie via la matrice cadastrale, les propriétés de l’EPF, cependant il convient qu’il puisse 
prochainement identifier les périmètres d’intervention relatifs à des conventions signées. En ce sens, l’outil 
devra permettre de générer un flux d’information afin d’identifier et de géolocaliser chaque portage pour l’insérer 
dans des outils disposant d’une visualisation cartographique. 
 

2.2.6. Les outils SIG 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ne dispose pas à ce jour d’outil de type SIG. Seuls des volets 
de représentations cartographiques peuvent exister dans les différents outils utilisés. 
L’outil de gestion de portage devra pouvoir s’appuyer sur un outil de type SIG pour permettre de créer des 
périmètres géographiques et d’y associer des champs d’information ou devra permettre l’exploitation des 
données dans un système d’information géographique à développer. À ce titre, une réflexion est en cours pour 
se doter d’un SIG (logiciel QGIS) et d’une interface de type web-SIG permettant de disposer d’une solution 
d’accès aux données depuis une cartographie interne mais également auprès des membres externes à l’EPF. 
 
Ci-après : schéma synthétique des relations attendues entre le logiciel, les outils, les bases de données et les 
besoins d’interfaçage futurs 
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2.3. Environnement et matériel Informatique 
 
La gestion du système informatique de l’Établissement public Foncier de Loire Atlantique est réalisé par les 
services du Département de Loire-Atlantique qui met à disposition son infrastructure informatique au travers 
d’une convention de moyens. Certaines préconisations quant au système à privilégier et informations relatives 
au matériel informatique sont indiquées ci-dessous. 
 

2.3.1. Spécifications techniques 
 
Le candidat proposera une installation de sa solution en mode SaaS, sur sa propre infrastructure ou celle d’un 
hébergeur. 
 
La solution proposée devra supporter une capacité de stockage correspondant à l’ensemble des documents et 
des données rattachés aux dossiers de chaque opération. 
 
La solution et l’organisation du candidat devront se conformer aux exigences et pratiques de la direction 
solutions numériques du Département de Loire-Atlantique relatives à la sécurité des systèmes numériques. 
Le Département de Loire-Atlantique s'est engagé dans une démarche globale de sécurité. Il est entendu par 
sécurité, le traitement de : 

• La disponibilité, c’est l'aptitude du système à remplir une fonction dans des conditions définies 
d'horaires (en exemple : 24 heures, 5 jours, 10 jours) 

• La confidentialité, c'est le caractère réservé d'une information dont l'accès est limité aux seules 
personnes admises à la connaître pour les besoins du service 

o Exemple de la notion de confidentialité : 
▪ Données restreintes au niveau d’accès 
▪ Données nécessitant une protection particulière 
▪ À cet égard les archives départementales sont en mesure d’apporter les informations nécessaires quant 

aux délais de communicabilité fixés par la loi du 15 juillet 2008 
▪ Données stratégiques ou engageant fortement la responsabilité du Département de Loire- Atlantique 

• L'intégrité du système et de l'information qui garantit que ceux-ci ne sont modifiés que par une action 
volontaire et légitime. Lorsque l'information est échangée, l'intégrité s'étend à l'authentification du 
message, c'est-à-dire à la garantie de son origine et de sa destination. 

• La traçabilité permettant d’identifier l’origine et de reconstituer le parcours d’une information depuis sa 
production jusqu’à son utilisation 

 
Les spécifications techniques habituelles du Département de Loire-Atlantique sont présentées en annexe. 
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2.3.2. Matériel des agents 
 
Ci-dessous une liste des matériels utilisés par les agents de l’EPF 
 

4 Ordinateurs de bureau (unités centrales) 
 
6 Postes Wyse de bureau (client léger) 
 
1 PC portable Directeur  
 
10 PC portables (équipement télétravail) ASUS NoteBook, écran 17.3’’ pouces, processeur Intel Core 
i7-10510U 1.8GHz / Boost 4.9Ghz, RAM 8 Gb – Windows 10 
 
Logiciels : les équipements de bureau + Wyse utilisent un système d’exploitation Windows 10 équipé 
d’une suite Office 365 
 
 

L’organisation du travail au sein de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique prévoit un poste de travail 
au sein des bureaux pour chaque agent, ainsi qu’un poste informatique « mobile » pour le télétravail ou pour 
les déplacements. 
 
Le logiciel doit ainsi pouvoir être accessible depuis tous les postes informatiques et depuis plusieurs 
localisations : au bureau, en télétravail à domicile ou en déplacement (réunions en mairie, colloques, etc..). 
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3. Fonctionnalités attendues de l’outil de gestion des portages et de 
l’activité 

 
Ce chapitre présente les besoins de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour l’outil de gestion des 
opérations foncières et de suivi de l’activité. Les fonctionnalités attendues de l’outil sont présentées par lots de 
fonctions pouvant être assimilées à des volets ou des modules fonctionnels. 
 
Afin de faciliter la compréhension des besoins, chaque volet ou module est sommairement détaillé. Les 
questions relatives à la gestion de l’outil, la maintenance, l’assistance et l’hébergement sont traitées dans le 
chapitre suivant. L’expression des besoins ne définit pas une architecture de logiciel ou de menu de gestion 
des dossiers. 
 
 

3.1. Utilisateurs et accès à distance 
 
L’accès à l’outil de gestion foncière concerne tous les agents de l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique et doit être accessible après une authentification sécurisée au travers d’un login et d’un mot de passe. 
Plusieurs types de comptes sont envisagés : administrateur, utilisateur, consultant (en option). 
 

3.1.1. Compte administrateur 
 
Le compte administrateur correspond à un usage de paramétrage de l’outil. Il permet de réaliser des actions 
telles que : la gestion des identifiants et des droits des comptes utilisateurs, le paramétrage et la configuration 
de listes déroulantes, de tableaux de bords, de courriers ou documents types, etc. 
Tous les membres de l’EPF ne sont pas nécessairement administrateur. 
 
L’accès au compte administrateur doit être protégé par une sécurité renforcée. 
 

3.1.2. Compte utilisateur-opérateur 
 
Le compte utilisateur-opérateur correspond à l’utilisation quotidienne principale pour créer des dossiers, les 
gérer, compléter les champs, insérer des documents, piloter l’activité d’une opération.  
Des niveaux de droits adaptés pourront être attribués par l’administrateur : possibilité de modifier ou seulement 
de lire des informations sur tout ou partie des opérations (ex : je peux lire une opération d’un collègue mais je 
ne peux pas modifier les champs). 
 

3.1.3. Compte consultation 
 
Par défaut, un compte consultation pourrait être proposé pour permettre l’accès au logiciel mais sans possibilité 
de modifier les champs. Seul l’accès aux données ou aux documents est possible, ainsi que la recherche 
multicritère de dossiers pour dresser un tableau de bord à exporter. 
 
Le compte consultation pourra également être envisagé pour donner accès aux informations auprès de 
partenaires (ex : consultant) ou auprès des membres (EPCI) ou des communes sollicitant l’intervention de l’EPF 
afin de disposer d’informations sur le portage et accéder aux principales pièces du dossier. 
Le compte consultation devra prévoir un paramétrage par l’administrateur des champs et pièces du dossier 
auxquels l’utilisateur aura accès. 
L’accessibilité en ligne du logiciel via un webservice sera nécessaire. 
 

3.1.4. Accès à distance 
 
L’accès à l’outil de gestion des opérations foncières concerne tous les agents de l’EPF de Loire-Atlantique. Il 
doit être accessible à distance depuis plusieurs postes informatiques (poste de bureau mais également depuis 
un pc portable de télétravail ou de travail distanciel). 
 
Le choix entre une solution « full-web » ou une solution interne pouvant être accessible depuis chaque poste 
de travail par un accès au réseau à distance n’est pas établi. Dans le cas d’une solution accessible via une 
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connexion internet, le prestataire précisera la compatibilité avec les différents navigateurs (Google Chrome, 
Mozilla Firefox, Microsoft Edge, etc..) et la gestion des mises à jour. 

 
3.1.5. Compatibilités 

 
Dans le cas d’une solution accessible via une connexion internet, le prestataire précisera la compatibilité avec 
les différents navigateurs (Google Chrome, Mozilla Firefox, Microsoft Edge, etc..) et la gestion des mises à jour. 
 
Dans le cas d’une solution accessible depuis un réseau distant, l’outil devra être compatible avec 
l’environnement d’un système d’exploitation Windows ou Linux. 
 
Si le prestataire propose un usage via des tablettes ou des smartphone, l’outil devra être accessible depuis des 
environnement Android, Windows, et iOS. 
 
Pour le volet édition de documents, l’outil devra prévoir la compatibilité avec les outils bureautique de la suite 
Office ou LibreOffice. 
 
 

3.2. Ergonomie, requêtage et enregistrement des saisies 
 

3.2.1. Principes d’ergonomie et accès rapides aux dossiers en cours 
 
L’outil doit permettre à chaque utilisateur une navigation fluide et intuitive entre les différentes fonctionnalités. 
 
La création d’un dossier et le suivi des différentes étapes de gestion des opérations de portage doivent respecter 
une logique organisationnelle et temporelle. 
 
L’outil doit permettre d’accéder rapidement à une information synthétique pour chaque acquisition ou opération 
correspondant au suivi des opérations foncières de chaque chargé d’opération. 
L’outil doit également faciliter la recherche de dossiers selon plusieurs critères afin de dresser des tableaux de 
bord par commune, par EPCI, par axe du PPI, par chargé d’opération, par étapes du processus de portage, par 
dates clés, etc…Cette fonction doit faciliter le pilotage de l’activité de l’EPF. 
 
Le logiciel proposé devra porter une attention particulière à la lisibilité de l’information, à l’ergonomie des 
différents modules et volets entre eux au sein d’un même dossier. 
 
Les informations relatives aux portages fonciers devront être mis avant puisqu’elles correspondent au cœur de 
l’activité de pole opérationnel. Toutefois, les informations relatives au pilotage de l’activité et au suivi dynamique 
du stock foncier devront également faire l’objet d’une attention particulière et une interface dédiée sera 
privilégiée dans le menu du logiciel. 
 
Le design de l’interface graphique du logiciel devra reprendre des modèles classiques d’outils bureautique. 
L’accès aux paramètres et aux fonctionnalités du logiciel devront être accessibles sur un module 
d’administration et ne pourront pas être proposées au travers d’un module de programmation informatique. La 
phase de développement et d’adaptation aux demandes de l’EPF pourra également permettre de configurer le 
nom de certaines commandes et des menus d’accès rapides. 
 
Le logiciel ne proposera que des menus, des champs et des « boutons » en français. 
 

3.2.2. Menu d’accueil et tableau de bord d’activité 
 
Un tableau de bord d’accueil indiquant les tâches à réaliser, les alertes du jour et à venir, ainsi que la liste des 
dossiers récemment consultés sera privilégié. 
 
Un tableau de bord d’accueil, personnalisé à chaque utilisateur, doit permettre un accès rapide aux différentes 
actions : création de dossier, gestion de dossier, dossiers en cours, etc. Une priorité d’affichage des derniers 
dossiers traités ou en cours doit être favorisée. 
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Chaque utilisateur aura la possibilité de se créer des alertes liées à la gestion d’une opération. L’écran d’accueil 
doit également permettre de visualiser les rappels des alertes de chaque utilisateur ou groupe d’utilisateurs. 
 
Le menu d’accueil doit également permettre l’accès facilité à des tableaux de bord ou un module de recherche 
de dossiers. 
 

3.2.3. Requêteur multicritère de dossier et de tableau de bord d’activité 
 

L’outil doit impérativement prévoir un requêteur ou moteur de recherche multicritères pour rechercher des 
dossiers par groupe ou à l’unité. Cet outil doit être fluide et rapide pour sélectionner les dossiers rapidement 
selon les critères : 

• Intercommunalité 

• Commune 

• N° d’opération 

• Axe PPI 

• Nom du propriétaire 

• Nom du notaire 

• Nom de l’acquéreur 

• Numéro de parcelle 

• Adresse 

• Etc. (liste non exhaustive, devant pouvoir être complétée à la première demande) 
Les champs de texte seront non sensibles à la casse et auront si possible une fonction de saisie prédictive. 
Les conditions de requêtes multicritères devront suivre une logique et/ou afin de définir des listes croisant une 
diversité de critères. 
 

3.2.4. Enregistrement et contrôle des saisies dans l’outil 
 
Afin d’assurer la qualité de la donnée, l’outil devra intégrer des procédures et contrôles de saisie (pouvant être 
paramétrables par l’administrateur) tout en veillant à la fluidité d’utilisation. 
Certains champs devront être impérativement renseignés pour pouvoir cocher ou inscrire des informations 
nécessaires à l’établissement de tableaux de bord par exemple ou de fiches de synthèses. 
 
Exemples : une opération ne pourra pas évoluer vers un état d’avancement « réalisée » si le champ « Prix 
d’acquisition » n’est pas renseigné ; une acquisition dont le « type » est définie comme étant « Préemption » 
ne pourra être validée si le champ « DIA » n’est pas renseigné ; une location ou des travaux ne pourront être 
réalisés que sur des biens en stock. 
 
Les modifications apportées doivent pouvoir être enregistrées par l’utilisateur avec ou sans message de 
confirmation, suivant la nature du champ renseigné ou modifié. L’application d’un message et d’une 
confirmation doit pouvoir être paramétré sur les seuls champs sélectionnés par un administrateur. 
 
L’information sur la date de mise à jour d’un dossier et sur l’utilisateur auteur de la mise à jour doit être 
consultable et traçable. 
 
Dans chaque dossier et selon les différentes étapes, l’outil doit permettre de renseigner du texte libre adapté 
aux besoins. Il est souhaité que chaque module ou volet se voit associer un ou plusieurs champs texte (sans 
limite du nombre de caractère) et dont le libellé pourrait être modifié.  
Exemple : notes sur l’historique de la négociation pour assurer un lien entre plusieurs chargés d’opérations se 
succédant sur une même acquisition. 
Ces champs pourront être exportés dans des documents à éditer (CRACL ou fiche de synthèse) mais ne seront 
pas nécessairement requêtables. 
 
 

3.3. Gestion et Historicisation de la donnée foncière 
 

Une opération de portage foncier peut concerner l’acquisition de plusieurs propriétés avec des structurations 
très différentes. La structure des propriétés acquises et des propriétés rétrocédées peut faire l’objet de 
modification entre le début et la fin du portage. Une acquisition peut concerner tout ou partie de la propriété. 
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Le suivi de l’action de maîtrise foncière et de portage foncier nécessite de pouvoir distinguer au sein de l’outil : 

• les biens : les parcelles (bâties ou non), les locaux (un ou plusieurs), les lots (copropriétés ou division 
volume) ; 

• les droits individuels rattachés à la propriété : pleine propriété, usufruit, copropriétaire, etc. ; 

• les droits réels sur les propriétés attachés (ex : baux). 
 
L’outil de gestion foncière doit pouvoir gérer le fait qu’une parcelle va connaître des évolutions avec des 
divisions ou regroupement cadastraux ainsi que des changements de numéro de référence (gestion des 
documents d’arpentage, suivi des parcelles « mères » et des parcelles « filles »). Cette donnée doit pouvoir 
être renseignée directement par l’EPF en fonction des prestations de modifications connues et commandées. 
Le dossier doit pouvoir retracer l’historique du parcellaire pendant toute la durée du portage depuis la 
sollicitation jusqu’à la rétrocession de l’ensemble des biens. 
 
La donnée de base de chaque acquisition, issue de la base des fichiers fonciers (MAJIC), sera à mettre à jour 
annuellement. L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique souhaite pouvoir importer les mises à jour de 
la donnée issue des fichiers fonciers (MAJIC) chaque année (une fois minimum). 
 
 

3.4. Volet Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) 
 
Le Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) est le document cadre de l’action de chaque EPF. Celui-ci fixe 
les priorités, les actions, les modalités d’intervention et les moyens attribués. 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a voté 3 PPI à ce jour : 

- Le 1er PPI a été établi pour la période 2012-2017. Il correspondait à la création et au lancement de 
l’EPF ; 

- Le 2nd PPI a été établi pour la période 2018-2020. Il s’agissait d’un PPI de transition ; 
- Le 3e PPI a été établi pour la période 2021-2027. Il a été défini en fin d’année 2020 et fait l’objet d’une 

prochaine révision à mi-parcours. 
 
Chaque opération est engagée au titre d’un axe d’intervention du PPI en cours au moment de la signature de 
la convention d’action foncière. Pour le 3e PPI actuel (2021-2027), 4 axes ont été définis : 

• Développement de l’offre de logement ; 

• Redynamisation des bourgs et centres-villes ; 

• Requalification des zones d’activité ; 

• Protection des espaces agricoles et naturels. 
 
Le PPi est un document évolutif. Chaque fin de PPi prévoit une révision. Des modifications à mi parcours 
peuvent être engagées. 
 
Précision : une révision à mi-parcours du PPI actuel est prévue pour le 1er ou 2nd trimestre 2023. La concertation 
et la préparation de cette révision débutera à l’automne 2022. Le prestataire devra intégrer, dans le futur logiciel, 
les évolutions prévues aux modalités de portage. 
 

3.4.1. Identification du PPI 
 
Le module PPI doit permettre d’identifier à quel PPI l’opération se réfère : quel PPI, numérotation, quelle 
période, quelles enveloppes prévisionnelles. 
Par ailleurs, le PPI pouvant être mis à jour régulièrement à l’occasion de délibération du conseil d’administration, 
l’information doit être modifiable (axes et montants).  
Pour assurer le suivi des modifications apportées, il est nécessaire que ce module permette de visualiser 
l’historique des modifications, qui sont liées à des décisions du conseil d’administration. 
 

3.4.2. Axes des PPI 
 
Le module doit permettre d’inscrire, d’enregistrer et de conserver des intitulés d’axes (aujourd’hui au nombre 
de 4), leurs montants prévisionnels, d’y rattacher directement des opérations et indirectement des Conventions 
d’Action Foncière (par l’intermédiaire des opérations qui leur sont liées). 
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Le listing historique et actuel des axes de PPI doit pouvoir être modifié depuis un compte administrateur et 
selon les modifications apportées par le conseil d’administration. 
 

3.4.3. Modalités du PPI  
 
Le module doit permettre de distinguer les principales modalités du PPI permettant de paramétrer les portages 
selon leur rattachement : frais de portage oui/non ; durée de portage ; minoration oui/non, etc. 
Les modalités de durées des différents axes doivent être renseignées ainsi que la précision sur le paiement ou 
le non-paiement de frais de portage par le bénéficiaire. La prolongation des durées de portage validée par les 
délibérations doit également être réalisable. 
Enfin le dispositif de minoration foncière doit pouvoir être défini et critérisé selon les choix votés par le conseil 
d’administration. 
 
 

3.5. Module Activités - Conventionnement 
 
Une grande partie de l’activité de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique est structurée par la 
contractualisation de conventions avec les collectivités inclues dans le périmètre d’intervention : 
intercommunalités (membres) et communes. 
L’ensemble de ces activités nécessitent d’être pilotées, enregistrées et administrées dans la durée par les 
collaborateurs chargé d’opérations ou chargés d’études. 
L’outil de gestion des opérations foncières devra prévoir en priorité l’administration et la gestion des opérations 
de portage mais également les autres activités liées à l’assistance et l’accompagnement des collectivités dans 
la mise en œuvre de leurs politiques foncières, stratégies foncières ou actions foncières.  
L’outil permettra ainsi de disposer d’une seule base de pilotage de l’activité. 
 

3.5.1. Sollicitation 
 
Un EPF ne s’autosaisi pas de périmètre d’intervention foncière. Son action de maîtrise foncière est 
impérativement liée à une demande exprimée par une collectivité ou un établissement public inclus dans son 
périmètre d’intervention. 
 
Ainsi, le règlement d’intervention du PPI prévoit que les communes et intercommunalités doivent solliciter 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique pour que ce dernier puisse mener ses actions. Pour faciliter 
et structurer les diverses demandes, les collectivités sont invitées à remplir et adresser une fiche de sollicitation 
permettant aux équipes de l’EPF d’estimer la capacité de l’établissement à répondre favorablement à la 
demande ou à décliner l’offre de service. 
 
Cette sollicitation est en quelque sorte le jalon « O » préalable à tout lancement d’une opération foncière. 
 

• Enregistrement et périmètre 
L’outil devra pouvoir enregistrer les sollicitations des intercommunalités membres et de leurs communes, ou de 
partenaires publics. Ces dossiers de sollicitations doivent pouvoir faire l’objet d’un comptage et doivent ensuite 
être validés pour démarrer le processus de gestion de dossier. Le nombre de sollicitations et leur détail sur une 
année représente des indicateurs de suivi de l’activité de l’établissement particulièrement intéressant.  
Chaque sollicitation doit être renseignée par plusieurs champs qui peuvent être repris du formulaire rempli par 
le demandeur ; ex : nom du demandeur, date de la demande, identification du périmètre d’intervention (adresse, 
parcelles concernées, etc..), axe PPI privilégié, etc.  
Au stade de la sollicitation, un premier périmètre doit être enregistré et conservé pour servir d’historique des 
demandes. 
Première étape avant les phases administratives et opérationnelles, la sollicitation doit être archivée pour le 
suivi de chaque opération qu’elle soit déclenchée, stoppée ou activée. 
 

• Validation de la sollicitation 
À l’issue d’un premier examen interne aux pôles de l’EPF et à la direction, la sollicitation est soit acceptée soit 
refusée. 
En cas de refus, la conservation de la sollicitation reste impérative à des fins d’archivage. 
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En cas d’acceptation, le dossier doit nécessairement être confirmé par une délibération du conseil 
d’administration, le dossier passe ainsi de la sollicitation au conventionnement au travers de son suivi 
administratif, opérationnel et financier.  
En cas de vote défavorable du conseil d’administration, le dossier reste à l’état d’une sollicitation non acceptée 
confirmé par délibération. 
 
Une distinction entre les sollicitations en cours de saisie, acceptée ou refusée doit pouvoir être établi très 
rapidement au travers d’un tableau de bord hebdomadaire ou mensuel. La géolocalisation des sollicitations est 
également impérative pour faciliter son analyse et envisager de communiquer sur le volume de demandes, le 
nombre de dossiers acceptés ou refusés. 
L’enregistrement d’une sollicitation doit pouvoir déclencher une alerte auprès des utilisateurs fléchés (1 membre 
d’équipe ou tout l’équipe). 
 

3.5.2. Identification et état d’avancement 
 
Toutes les conventions enregistrées dans l’outil doivent pouvoir être facilement identifiables au travers d’un 
code unique structuré selon une codification fiable et pérenne. Cette codification sera également utilisée pour 
dialoguer avec d’autres outils et logiciels (exemple : logiciel comptable). 
En complément d’un numéro d’identification unique, la convention pourra également se voir attribuer un nom 
d’usage en texte permettant de repérer et identifier la toponymie du secteur d’intervention par exemple. 
 
Une structure de codification pourra être proposée par le prestataire mais devra faire l’objet d’une discussion et 
d’une validation de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. Cette codification devra être compatible 
avec les autres logiciels et outils et leur dispositif d’identification des dossiers par champ commun. La taille et 
la pertinence de la codification devra faire l’objet de tests. 
A titre d’exemple, le code d’identification pourra intégrer : le code Insee du territoire d’intervention, des lettres 
correspondant aux initiales du type de convention, une référence à l’axe de PPI, un chiffrage aléatoire ou de 
comptage, l’année d’enregistrement, etc. 
Le choix de codification devra être compatible avec la nomenclature M4 rendue obligatoire pour les 
établissements publics fonciers et qui devra être développée sur le logiciel de comptabilité. 
 
En complément de la numérotation du dossier, un indicateur de l’état d’avancement devra être prévu permettant 
de visualiser rapidement le stade du dossier. La distinction entre les dossiers en cours ou archivés devra être 
impérative ; ainsi qu’une distinction entre un dossier commencé ou terminé. Cet état d’avancement pourra être 
utilisé comme indicateur dans des tableaux de bord de liste d’opérations ou de conventions. 
 
Parmi les états d’avancement à mentionner, celui correspondant à l’état administratif de la convention (ou de 
ses avenants) doit être mentionné : à l’étude, en préparation pour le conseil d’administration, délibéré par le 
conseil d’administration, conventionnée, archivée (dossier terminé), abandonnée. 
 

3.5.3. Convention cadre 
 
Les conventions cadres sont des documents bilatéraux entre l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique 
et les intercommunalités membres. Ces conventions ont pour objectif de formaliser les priorités d’intervention 
de l’EPF sur le territoire en lien avec son PPI et fixer une feuille de route commune pendant une période proche 
de celle du PPI. 
Ces conventions permettent d’anticiper le plan de charge de l’activité de l’EPF sur les communes de 
l’intercommunalité et peuvent aider à définir un fonctionnement spécifique entre EPF / Communes / EPCI. 
 
Ces conventions envisagent de compléter et préciser les modalités d’intervention de l’EPF sur le territoire en 
indiquant les objectifs communs en matière de définition des politiques foncières, de projection sur les besoins 
d’études foncières, de réalisation d’opérations à destination du développement du logement en lien avec le Plan 
Local de l’Habitat, d’utilisation des fonds SRU pour les communes concernées et d’organisation des 
interventions au regard des documents cadre de planification et de politique publiques locales. 
 
Ces conventions peuvent également proposer de déterminer des dispositifs originaux voire expérimentaux en 
lien avec le PPI en cours, dans le but de s’adapter à des besoins spécifiques du territoire concerné. 
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L’outil devra permettre de définir des dossiers pour ce type de conventions permettant de raccrocher des 
opérations à la convention cadre existante sur le territoire de l’intercommunalité. Le suivi du processus de 
conventionnement pourra être administré depuis le logiciel en suivant les étapes préalables aux délibérations 
et aux signatures des conventions qui seront enregistrées et archivées afin d’en consulter l’historique. 
À l’avenir, et selon les choix des futurs PPI, les conventions cadre pourraient définir des limites à l’intervention 
de l’EPF sur l’intercommunalité concernée. Le développement de solutions ou de modules de pilotage des 
contraintes sur les portages fonciers du territoire pourrait être nécessaire afin de faciliter l’appréhension 
générale des volumes et seuils de portages par exemple. 
 

3.5.4. Convention d’accompagnement aux études de stratégie foncière 
 
Un autre régime de conventions correspond aux activités de conseils et d’expertise foncière pouvant être 
menées dans le cadre d’un projet sous maîtrise d’ouvrage d’une commune ou d’une intercommunalité auprès 
de prestataires divers (agences d’urbanisme locales, CAUE, SPL, bureaux d’études, agences d’architecture, 
etc..). Ces conventions sont projetées en concomitance du développement des politiques foncières sur les 
territoires. 
Dans le cadre de la définition d’un politique foncière ou d’une stratégie foncière globale pour mettre en œuvre 
les différents outils de planification, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut aider les collectivités 
locales, notamment et avant tout les intercommunalités, en les conseillant et en apportant son expertise 
foncière. 
 
Le PPI 2021-2027 prévoit que l’EPF puise accompagner les communes ou intercommunalités dans la définition 
de leurs besoins en matière d’ingénierie foncière et propose également d’être acteur auprès des territoires de 
leur définition de politique foncière. Ainsi, l’EPF peut participer au suivi et au co-financement des études 
permettant la réalisation : d’atlas fonciers, de référentiels fonciers, de programme d’action foncière (PAF), de 
définition de politique et stratégie foncière pour les besoins, des PLH, des Plans locaux d’urbanisme, des 
observatoires des zones économiques, mais également des modalités de mise en œuvre des objectifs du zéro 
artificialisation nette (ZAN) promu depuis la loi Climat et Résilience. 
 
L’outil devra permettre de définir des dossiers de suivi de ces conventionnements auprès des communes ou 
intercommunalités. Le suivi du processus de conventionnement pourra être administré depuis le logiciel en 
suivant les étapes préalables aux délibérations et aux signatures des conventions qui seront enregistrées et 
archivées afin d’en consulter l’historique. 
 

3.5.5. Convention d’assistance à la négociation 
 
Le PPI de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique prévoit la possibilité pour les communes, de solliciter 
le savoir-faire du pôle opérationnel pour mener des opérations de négociation foncière avant une acquisition 
en propre par la collectivité. 
Des conventions d’assistance à la négociation peuvent être contractualisées entre collectivités et EPF pour 
encadrer ces démarches dans le temps et selon un plan de charge prédéfini. Ces conventions ont en commun 
toute la phase amont d’une convention de portage foncier en bénéficiant des mêmes besoins de définition d’un 
périmètre et récupérations des informations relatives aux informations cadastrales des parcelles à négocier. 
Cependant la phase acquisition et portage n’est pas réalisée par l’EPF. 
 
L’outil devra permettre de définir des dossiers de suivi de ces conventionnements auprès des communes ou 
intercommunalités. Le suivi du processus de conventionnement pourra être administré depuis le logiciel en 
suivant les étapes préalables aux délibérations et aux signatures des conventions qui seront enregistrées et 
archivées afin d’en consulter l’historique. 
 
 
À titre de précision, de nouveaux types de conventionnement pourraient exister au fil des évolutions des PPI. 
Le logiciel devra intégrer la possibilité de paramétrer de nouveaux types de conventions voir de créer de 
nouvelles dénominations. 
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3.6.  Module spécifique Convention d’action foncière (CAF) 
 
Le cœur de l’activité de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique consiste en la réalisation d’acquisitions 
foncières suivi d’une phase de portage foncier avant rétrocession des biens. Cette activité est encadrée par des 
contractualisation auprès des demandeurs que sont principalement, les communes et les intercommunalités, 
mais qui pourraient également être menées pour d’autres personnes publiques. 
Les conventions d’action foncières (CAF) régissent chaque intervention en vue de réaliser un portage foncier 
portant sur un ou plusieurs biens d’un même périmètre pouvant lui-même être composé d’un seul site ou de 
plusieurs sites. 
 
Les CAF sont conclues après délibérations du conseil d’administration de l’EPF. Elles sont impératives pour 
permettre à l’EPF d’acquérir des biens. Elles conditionnent les modalités d’acquisitions et de rétrocession et 
encadre la durée de portage ainsi que les objectifs poursuivis en lien avec les termes du PPI. 
 
Les portages ayant une durée définie, le module « convention » doit permettre de suivre cette information et 
présenter une information de synthèse sur l’avancement de l’opération ou des opérations rattachées à une 
convention. Une CAF est un document contractuel précisant les obligations respectives entre l’EPF et la 
personne morale « sollicitante ». Plusieurs informations clés sont renseignées au travers de champs distincts : 

• l’axe d’intervention du PPI ; 

• l’objectif attendu du portage foncier ; 

• la durée de portage et les conditions de remboursement du portage (in fine ou par amortissement) ; 

• le périmètre d’intervention, ainsi que la liste des parcelles et des lots composant le périmètre devant 
faire l’objet d’une maîtrise foncière ; 

• la réalisation d’études et de travaux liés au portage ; 

• les informations relative au montant prévisionnel des dépenses et recettes de l’opération. 
 
Les champs renseignés doivent permettre d’éditer un modèle de CAF pour préparer la phase délibérative de 
création de la convention. 
La CAF d’une opération signée dans sa version numérique et ses avenants doivent pouvoir être consultables 
depuis le module convention de l’outil de gestion des opérations foncières. 
L’état d’avancement de la CAF dans les différentes phases opérationnelles doit pouvoir être mentionné et servir 
d’indicateur de pilotage. Par exemple : phase d’acquisition, opération maîtrisée en cours de portage, travaux 
en cours, phase de rétrocession, terminée, clôturée/archivée. 
 

3.6.1. Sous module avenant 
 
Les CAF peuvent faire l’objet d’avenants pour modifier le périmètre, l’enveloppe financière estimée, la durée de 
portage ou tout autre modalité contractuelle. Il convient d’en suivre l’historique en conservant la CAF initiale et 
tous les avenants suivants. 
Les champs modifiés doivent permettre d’éditer un modèle d’avenant à la CAF pour préparer la phase 
délibérative de création de l’avenant. 
 
 

3.7. Module Acquisition(s) foncière(s) 
 
Le module acquisition(s) est lié à une opération foncière gérée et pilotée au travers d’une convention d’action 
foncière (CAF). Pour une opération, il peut être nécessaire de mener plusieurs acquisitions. 
 
Le module acquisitions permet de suivre les projets d’acquisition de biens : parcelles (bâties ou non), locaux 
(un bâti est composé d’un ou plusieurs locaux), lot bâti (lot de copropriété ou lot division en volume). 
 
Le projet d’acquisition peut être lié à différentes procédures : négociation amiable, Déclaration d’Intention 
d’Aliéner (DIA) liée à un droit de préemption, procédure de Déclaration d’Utilité Publique ouvrant la voie à une 
possibilité d’expropriation. Ces différentes procédures nécessitent de renseigner des informations différentes, 
et doivent faire l’objet de sous-modules ou modules rattachés à un projet d’acquisition. 
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3.7.1. Volet identification des biens acquis (parcelles / lots) 
 
La liste des bien à acquérir doit être identifiée et sélectionnée depuis le module cartographique ou depuis un 
outil de sélection des parcelles de la base de données du cadastre intégrée au logiciel. 
 
Pour chaque type de bien, il peut exister des droits de propriété différents qui doivent être consultables dans 
l’outil de gestion : pleine propriété (ensemble des droits), nu-propriétaire, usufruitier, copropriétaire, etc. 
 

3.7.2. Documentation de l’acquisition 
 
Le module doit permettre de renseigner et visualiser les évènements clés de chaque acquisition et un historique 
de celle-ci tels que les courriers aux propriétaires, les promesses de ventes, la date de signature de l’acte ou 
la date prévisionnelle, la nature des conditions suspensives en cas de promesse de vente et les délais pour les 
lever, etc.  
 
Toutes les pièces documentaires seront disponibles via un principe d’import/export de téléchargement des 
pièces jointes au format .pdf. L’outil devra prévoir une fenêtre de prévisualisation des pièces jointes pour faciliter 
la consultation des documents. L’acte d’achat sera prioritairement accessible dans la liste des pièces jointes. 
Pour faciliter l’export des pièces jointes vers d’autres outils (webSIG), les pièces jointes devront être classées 
selon une typologie définie. 
 
Les coordonnées (nom, prénom, société, adresse, mail, téléphone, etc…) des personnes physiques et morales 
intervenant dans l’acquisition devront être renseignées et détaillées pour chaque bien à acquérir : 

• propriétaires – vendeurs (issue de la base de données cadastrale – modifiable manuellement) ; 

• intermédiaires (agent immobilier, mandataire) ; 

• notaires et conseils (avocat); 

• occupants ou locataires. 
 
Des informations de contexte relatives aux biens doivent être renseignées :  

• estimation domaniale ; 

• occupation (baux) ; 

• état du bâti ; 

• servitudes ;  

• clés, ; 

• etc. 
Des informations relatives à l’état immobilier du bien, à sa viabilisation et connexion aux réseaux doivent être 
renseignées :  

• diagnostics techniques (amiante, DPE, termites, gaz, électricité, risques, etc.) ; 

• conformité assainissement ? 

• relevés et n° compteur eau, électricité, gaz, etc. 
 

3.7.3. Volet négociation amiable 
 

Dans de nombreux cas, l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique procède à l’acquisition amiable des 
biens. 
Cette phase de négociation amiable ne fait pas l’objet d’une procédure mais néanmoins plusieurs éléments 
peuvent être renseignés pour assurer le suivi tels que l’état de la négociation et le prix attendu par le propriétaire.  
 
Les échanges de courriers retraçant la négociation doivent pouvoir être enregistrés, ainsi que la date de l’accord 
amiable et le document le justifiant : courrier ou communication numérique (mail). 
 

3.7.4. Sous module Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA – préemption) 
 
L’EPF peut également procéder à l’acquisition de biens par exercice du droit de préemption urbain (DPU) selon 
les modalités des articles du Code de l’Urbanisme, délégué par l’autorité compétente en la matière sur le 
périmètre d’intervention : la commune ou l’intercommunalité pour les territoires sous PLUi sans délégation du 
DPU aux communes. 
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La délégation de l’exercice du droit de préemption concerne le plus souvent une déclaration d’intention d’aliéner 
(DIA) unique mais peut aussi être déléguée pour une opération pouvant comporter plusieurs DIA. 
 
Le sous module d’acquisition des DIA doit permettre à l’EPF de gérer la procédure de préemption selon les 
règles en vigueur fixées par le code de l’urbanisme : demande d’estimation, demande de pièces et visite, 
réception des pièces et accord de visite, décision de préemption au prix, décision de préemption en révision de 
prix, courrier de renonciation au DPU, saisine du juge de l’expropriation, etc… L’ensemble de ces documents 
doivent pouvoir être édités et générés depuis le logiciel en utilisant des champs de publipostage. 
Toutes les pièces de l’étape de la procédure doivent pouvoir être enregistrées. 
 
Les modalités et les étapes relatifs au délai d’exercice du DPU doivent être organisées et structurées selon les 
règles en vigueur. Les dates relatives à la réception, à la suspension des délais, aux réponses attendues et à 
l’exercice du DPU devront être renseignées pour générer automatiquement des dates butoir facilitant ainsi le 
pilotage de la procédure. 
 
Le sous module relatif à l’exercice du droit de préemption doit être le plus proche des outils de suivi des DIA 
développés par les éditeurs de logiciel de gestion des autorisations d’urbanisme. 
 

3.7.5. Sous module Adjudication 
 
A l’instar de l’exercice du droit de préemption, l’EPF doit pouvoir acquérir des biens par voie d’adjudication. 
L’outil devra proposer de la même manière un sous module permettant d’assister la réalisation et le suivi de la 
procédure qui peut être déléguée à l’EPF par la collectivité compétente. 
 

3.7.6. Sous module Déclaration d’utilité publique (DUP) - Expropriation 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut être en mesure de mener des procédures d’acquisition 
par voie d’expropriation à la suite de l’obtention d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) pour assurer la 
maîtrise foncière d’un périmètre. 
 
L’outil de gestion devra proposer un sous module permettant de suivre et piloter les différentes phases d’une 
expropriation et d’obtention d’une DUP. 
Phase administrative : une fois le dossier de DUP constitué, une enquête publique a lieu. À l’issue de cette 
enquête, un arrêté de DUP est pris par le préfet. De manière concomitante, une enquête parcellaire est 
également réalisée pour connaître avec précision les biens et propriétaires concernés par le périmètre de la 
DUP. Un arrêté de cessibilité fait suite à l’enquête parcellaire (l’enquête parcellaire peut porter sur un nombre 
de biens supérieur à ceux désignés dans l’arrêté de cessibilité). 
Phase amiable : un accord amiable est possible entre propriétaires et le bénéficiaire de la DUP avant ou après 
obtention de la DUP. Des acquisitions peuvent alors être menées en lien avec la DUP (acquisitions avec ou 
sans indemnités compensatoires). 
Phase judicaire : le désaccord ou l’absence d’accord des propriétaires avec le bénéficiaire d’un arrêté de 
cessibilité permet à ce dernier de saisir le juge de l’expropriation. Lorsque l’ordonnance d’expropriation est 
prononcée, la propriété est transférée au bénéficiaire de la DUP en tant qu’expropriant mais la prise de 
possession n’aura lieu que lorsque que l’indemnité d’expropriation sera payée ou consignée. L’ordonnance 
d’expropriation porte sur les mêmes biens que ceux désignés dans l’arrêté de cessibilité. 
 
L’outil devra indiquer les phases à respecter et les dates clés de la procédure. Pour le suivi des acquisitions, 
les mentions particulières relatives aux accords amiables, au désaccord ou à l’absence de réponse devront être 
suivies pour faciliter l’éditions de pièces documentaires (listes, courriers, etc..) indispensables au bon 
déroulement de la procédure. 
Enfin, toutes les pièces devront être enregistrées pour disposer d’un archivage de la procédure dans le dossier. 
 
 

3.8. Module rétrocession 
 
Le module rétrocession(s) est lié à une opération foncière gérée et pilotée au travers d’une convention d’action 
foncière (CAF). Pour une opération, il peut être nécessaire de mener plusieurs cessions de biens, exemple 
foncier principal à un opérateur immobilier, foncier secondaire à la commune pour générer un espace public 
(voirie). 
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Le module rétrocession permet de suivre les projets de cession de biens : parcelles (bâties ou non), locaux (un 
bâti est composé d’un ou plusieurs locaux), lot bâti (lot de copropriété ou lot de division en volume). 
 
Le projet de cession est mené auprès du bénéficiaire du portage ou bien d’opérateurs désignés avec le 
bénéficiaire. Cette désignation peut être faire en vue d’une cession de gré à gré ou après une phase de mise 
en concurrence d’opérateurs, aménageurs, bailleurs. 
Le processus de rétrocession nécessite de renseigner des informations différentes et doit faire l’objet de sous-
modules ou modules rattachés à un projet de cession. 
 

3.8.1. Volet identification des biens rétrocédés (parcelles/lots) 
 

• Parcelles et lots de l’acquisition (même liste) 
La liste des bien à céder doit être issue de la liste des biens acquis pour la réalisation du portage. La qualification 
des types de biens et de droits associés doit être issue de la liste des biens acquis et de leurs éventuelles 
modifications par le principe de mise à jour annuelle de la base cadastrale. 
 
La liste des biens à céder peut-être issue d’une identification et d’une sélection depuis le module cartographique 
ou depuis un outil de sélection des parcelles de la base de données du cadastre intégrée au logiciel. 
 

• Parcellaire modifié 
La rétrocession peut entraîner une modification du parcellaire acquis en vue de céder à plusieurs entités des 
tènements fonciers indépendants. 
 
Le logiciel devra intégrer la modification de l’historicisation (voir 3.3) du parcellaire pour définir la liste des 
parcelles à rétrocéder. 
 

3.8.2. Documentation de la cession 
 

Le module doit permettre de renseigner et visualiser les évènements clés de chaque cession et un historique 
de celle-ci tels que les courriers aux acquéreurs, les promesses de ventes, la date de signature de l’acte de 
cession ou la date prévisionnelle, la nature des conditions suspensives en cas de promesse de vente et les 
délais pour les lever, le cahier des charges de cession de terrain (CCCT), etc.  
 
Toutes les pièces documentaires seront disponibles via un principe d’import/export de téléchargement des 
pièces jointes au format .pdf. L’outil devra prévoir une fenêtre de prévisualisation des pièces jointes pour faciliter 
la consultation des documents. L’acte de vente sera prioritairement accessible dans la liste des pièces jointes. 
Pour faciliter l’export des pièces jointes vers d’autres outils (webSIG), les pièces jointes devront être classées 
selon une typologie définie. 
 
Les coordonnées (nom, prénom, société, adresse, mail, téléphone, etc…) des personnes physiques et morales 
intervenant dans la cession devront être renseignées et détaillées pour chaque bien à céder : 

• acquéreurs (issue de la base de données du cadastre si le logiciel les reconnais – modifiable 
manuellement) ; 

• intermédiaires (mandataire) ; 

• notaires et conseils (avocat)  ; 

• occupants ou locataires. 
 
Des informations de contexte relatives aux biens doivent être renseignées :  

• estimation domaniale ; 

• occupation (baux) ; 

• état du bâti ; 

• servitudes,  

• clés,  

• etc. 
 
Des informations relatives à l’état immobilier du bien ou du terrain, à sa viabilisation et connexion aux réseaux 
doivent être renseignées :  

• diagnostics techniques (amiante, DPE, termites, gaz, électricité, risques, etc.),  
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• conformité assainissement ? 

• ERNMT ? 

• relevés et n° compteur eau, électricité, gaz, etc. 
 
En complément des informations nécessaires au bon déroulement de la procédure de cession, le logiciel devra 
prévoir un volet documentaire relatif au projet envisagé et à la réalisation de celui-ci, en différenciant les 2 
étapes. 
Les documents et photos importés pourront servir à la réalisation de tableaux de bord et de documents de 
communication des activités passées auxquelles l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a contribué. 
 

3.8.3. Recettes attendues 
 
La phase de portage comporte plusieurs phases potentiellement génératrices de recettes au bilan de l’opération 
en complément du montant de revente des biens. 
Ces recettes peuvent être de deux ordres : les recettes provenant de l’occupation des biens et les recettes 
provenant de subventions accordées au projet que l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique perçoit en 
lieu et place du bénéficiaire de la Convention d’Action Foncière. 
 

• Recettes locatives 
L’outil devra, au travers du sous module de gestion locative (3.10.2), permettre de visualiser les modes 
d’occupation des biens, la durée des baux en cours et les montants perçus selon le suivi comptable provenant 
de ‘l’outil de gestion comptable. 
 
Pour la partie relative à la rétrocession, le bilan des recettes locatives prévisionnelles pourra être inscrit et 
modifiable pour permettre de compléter le Pré-bilan opérationnel (nombre de mois de loyers, montant du loyer, 
recettes locative attendue…) 
 

• Recettes de subventions et participations 
Un volet consacré aux subventions potentielles relatives au portage devra être configuré sous la forme d’un 
tableau détaillant l’institution, le montant potentiel et la documentation relative au subventionnement du portage 
ou de la réalisation du projet sur le portage de l’EPF. 
 
Les montants pourront être modifiables selon les modalités du projet et des critères de subventionnement. 
L’ajout de lignes de subventions sera possible pour envisager une multitude de fonds. 
 
Ce volet permet de suivre l’état d’avancement des subventions. En revanche, l’obtention et la comptabilité de 
la subvention impactant le bilan opérationnel sera suivi par le logiciel comptable et les données relatives 
importées depuis ce dernier. 
 

3.8.4. Sous module minoration foncière 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique a prévu, depuis le vote de son PPI 2021-2027, la possibilité 
d’octroyer une minoration foncière à chaque portage selon des critères prédéfinis et en cas de déficit foncier du 
bilan de portage. 
Cette minoration est calculée en dernier lieu lorsque l’ensemble des recettes attendues ont été définies. Une 
délibération du conseil d’administration défini le montant de minoration foncière attribuée à chaque convention 
de portage éligible. 
 
Le PPI 2021-2027 prévoit 2 modalités d’obtention de minoration foncière, l’une pour les cas de portages incluant 
au moins 25% de surface plancher destinée au logement social, l’autre pour les cas de portages sans ou avec 
moins de 25% de logement sociaux et incluant la réalisation de travaux de proto-aménagement sous maîtrise 
d’ouvrage de l’EPF. 
 
La minoration est calculée selon des seuils et des plafonds. Son calcul est réalisé et estimé par le pôle 
opérationnel au regard du projet en cours et des éléments du bilan financier. 
L’outil de gestion devra permettre de définir un volet minoration en distinguant la partie aide au calcul de la 
minoration et gestion et administration de la minoration (délibération, avenants, montant définitif, etc.). 
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3.8.5. Définition du prix de cession et du reste à charge  
 
Un volet relatif à la définition final du prix de cession et du reste à charge du bénéficiaire doit être prévu dans 
l’outil de gestion. 
 
Le prix de cession est défini selon deux modalités : 

• soit le prix est défini selon l’établissement d’une charge foncière par l’EPF en lien avec des règles 
validées par le bénéficiaire de la CAF ; 

• soit le prix est défini selon l’établissement du bilan de l’opération. 
 
Le volet de définition du prix doit compiler les informations relatives aux étapes du portage pour permettre de 
dresser le prix de cession calculé depuis les montants estimés des recettes et des dépenses du pré-bilan et du 
bilan. 
L‘outil doit également prévoir d’afficher clairement et distinctement le montant du prix de cession devant faire 
l’objet d’une délibération en conseil d’administration.  
Dans les cas de cession des terrains à un opérateur, l’outil doit également prévoir de définir le montant réel de 
la participation du bénéficiaire de la Convention d’Action Foncière (CAF) dénommé « Reste à charge » 
permettant de combler l’éventuel déficit foncier de l’opération de portage. 
 
 

3.9. Module Suivi Financier 
 
L’outil de gestion des opérations foncières doit aider au suivi et au pilotage de l’acquisition, de la gestion et de 
la rétrocession des biens, tout en détaillant les différentes étapes importantes de la vie du portage. L’élément 
clé de l’outil doit être sa capacité à synthétiser son suivi financier en lien avec l’outil comptable en cours (voir 
article 2.2.3.) 
 
Le logiciel devra prévoir l’intégration des données financières de chaque portage pour permettre la visualisation 
d’une fiche financière correspondant au bilan financier d’un opération et permettre le suivi financier des activités 
de l’EPF au travers de requêtes portant sur une sélection d’opérations. 
 
Le logiciel devra prévoir obligatoirement la capacité à intégrer automatiquement un flux d’information 
descendant depuis le logiciel comptable. En cas d’incompatibilité ou de limitation de la génération de flux 
automatisé depuis le logiciel comptable, l’outil devra prévoir la capacité à importer les données depuis un format 
.xlsx ou.csv à la fréquence choisie par l’EPF. 
 

3.9.1. Volet Pré bilan estimatif  (données financières de simulations amont et aval) 
 
L’outil devra proposer l’établissement d’éléments financiers en mode projet, c’est-à-dire des estimations 
relatives à l’acquisition, à la cession mais également aux différentes dépenses et recettes durant le portage. Ce 
volet permet de travailler et d’éditer des pré-bilans et des simulations variables selon les hypothèses soumises 
par le chargé d’opération. 
 
Les données inscrites sont différentes du suivi comptable réel du portage, elles ne doivent pas être associées. 
Les données inscrites permettent de réaliser des prévisions budgétaires. Un lien d’export vers l’outil de suivi 
financier doit pouvoir être réalisé afin de compiler l’ensemble des dépenses et recettes prévisionnelles pour 
préparer les budgets à venir (trimestriel, annuel, pluriannuel, etc.). Ces données ne correspondent en aucun 
cas à une information comptable. Il s’agit d’informations utiles au suivi budgétaire afin d’anticiper et planifier les 
ressources de l’établissement. 
 
La distinction entre le volet d’estimation financière et de suivi financier doit être simple et fonctionnel (couleur 
et polices de texte (italique ?) différentes. La saisie de données par le compte utilisateur opérateur doit être 
aisée car les estimations émanent de son pilotage et de son expertise. En revanche ce dernier ne pourra pas 
modifier tout ou partie des informations du bilan comptable issu des informations puisées depuis le logiciel 
comptable. Pour rendre la récupération des données sûre, celles-ci ne pourront être modifiées que depuis le 
l)ogiciel comptable et après export vers l’outil de gestion. 
 
Les informations du pré-bilan doivent pouvoir contenir les champs suivants : 
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Montant d’achat, frais de notaire, frais d’achat, autres frais, frais d’études et diagnostics, études travaux, 
travaux, frais annexes, frais financiers, frais d’assurance, taxes foncières, produits en atténuation de charge, 
capital restant dû, montant restant dû, recettes de charges foncières 1, recettes de charge foncières 2, recettes 
de charge foncières 3, subventions 1, subventions 2, subventions 3, minoration, reste à charge, etc. ; 
L’ensemble des champs complétés doivent pouvoir être exportés (au format .csv et .xls) et compilés selon les 
regroupements réalisés avec le module de requêtage. Les données du pré-bilan doivent servir à la réalisation 
de tableaux de bord prévisionnels. 
 

3.9.2. Volet Bilan financier  (données financières issues du logiciel comptable) 
 
Le suivi financier « réel » de chaque opération est réalisé par importation des données issues du logiciel 
comptable. Un lien automatique ou un import rapide et facile à opérer selon une fréquence établie doit entraîner 
la modification et la mise à jour des informations du bilan financier de chaque opération de portage relative à 
chaque Convention d’action foncière. 
 
Les données de bilan financier doivent suivre l’organisation de la gestion analytique comptable de l’outil de 
comptabilité. L’ensemble des champs complétés doivent pouvoir être exportés (au format .csv et .xls) et 
compilés selon les regroupements réalisés avec le module de requêtage. Les données du bilan financier doivent 
servir à la réalisation de tableaux de bord de suivis financiers et de suivi opérationnels : données pour les 
CRACL (comptes rendus annuels à la collectivité), état financier d’un ou plusieurs portages d’une même 
collectivité, d’un même axe, etc. 
 
Les champs des données du bilan financier devront pouvoir être sécurisés par un système de verrouillage pour 
éviter la saisie sans lien avec le logiciel de suivi comptable. 
 
 

3.10. Module Gestion des biens acquis 
 
Tous les biens bâtis ou non bâtis acquis par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique doivent faire 
l’objet d’un suivi des évènements et des actions réalisés pendant toute la durée du portage jusqu’à la 
rétrocession. Parmi les biens, certains peuvent faire l’objet d’occupation et de locations qu’il convient 
d’administrer et de gérer. D’autres doivent faire l’objet de travaux de proto-aménagement dont la maîtrise 
d’ouvrage peut être assurée ou déléguée par l’EPF. 
 
L’outil de gestion doit permettre de renseigner sur la situation du bien et d’indiquer les étapes en cours en vue 
de la réalisation des objectifs de portages mentionnés dans la CAF. 
 

3.10.1. Volet mise à disposition au bénéficiaire 
 
Le règlement d’intervention du PPI de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique prévoit que les biens 
bâtis acquis puissent faire l’objet d’une convention de mise à disposition du bien ou un mandat de gestion au 
bénéfice du signataire de la convention d’action foncière. 
 
Ce principe contractuel renvoie la responsabilité de la gestion courante du bien pendant le portage à la 
collectivité ou la personne publique ayant signé la CAF. L’EPF reste le propriétaire du bien et assure la 
responsabilité juridique de cette fonction. Les travaux d’entretien courant sont à la charge du bénéficiaire de la 
convention de mise à disposition. 
La convention de mise à disposition ou le mandat de gestion prévoit la chaîne des droits et devoirs des biens 
occupés. Dans ces cas, les loyers et redevances sont attribuées à l’EPF en qualité de propriétaire. Ces recettes 
locatives viennent en amortissement du prix de revient du portage. 
 
L’outil de gestion devra faciliter la définition, l’édition et l’enregistrement des conventions de mise à disposition 
des différentes acquisitions menées dans chaque convention d’action foncière. 
 

3.10.2. Sous module Gestion locative 
 
Afin d’assurer la bonne gestion de l’occupation des biens, l’outil devra proposer un sous module permettant de 
renseigner des informations sur le bail ou les baux (type de bail et date d’échéance), les locataires, les 
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éventuelles cautions, les états des lieux, les assurances, les compteurs, les interventions et travaux lourds liés 
à la location et menés par l’EPF. 
 
L’outil devra permettre d’enregistrer toutes les pièces réglementaires des occupations et d’éditer des quittances 
loyers pour chaque bien occupé pour faciliter l’émission des titres de recettes en lien avec l’outil de gestion 
comptable. 
 
Précision : la gestion locative des biens peut être réalisée par l’EPF ou peut être externalisée au travers de 
mandat de gestion locative vers une collectivité, un partenaire (ex : bailleur social) ou un prestataire. 
 

3.10.3. Volet assurance des biens 
 
Chaque bien bâti acquis faisant l’objet d’un portage est assuré auprès de l’assureur de l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique.  
Le logiciel doit permettre de dresser rapidement la liste des biens à assurer ou à désassurer (en cas de 
cession) afin de la transmettre à la compagnie d’assurance. 
Le logiciel doit également prévoir l’enregistrement des attestations d’assurance des biens de l’EPF et des 
dates relatives à l’assurance des biens. 
Le logiciel doit également prévoir, en lien avec le volet « mise à disposition des biens » et « gestion locative », 
l’enregistrement de modèles de courriers relatives aux demandes d’attestation et à l’enregistrement des 
pièces prouvant que les biens sont assurés par les bénéficiaires et occupants. 
 

3.10.4. Volet bail emphytéotique ou bail à construction 
 
Les baux emphytéotiques ou baux à construction sont des contrats de droits réels sur la propriété de l’EPF de 
Loire-Atlantique conclus pour une durée de 20 à 99 ans théoriquement. Le bénéficiaire du bail est tenu de payer 
une redevance annuelle basée sur le prix de revient. Au terme du bail, le bénéficiaire du bail doit réattribuer la 
jouissance de la propriété au propriétaire (avec ou sans indemnités prévues dans le bail) ou peut s’engager à 
racheter le bien selon les conditions fixées dans le bail. 
 
Ce dispositif permet de dissocier la propriété de la jouissance du bien et ainsi déporter dans le temps la valeur 
foncière des terrains. 
 

3.10.5. Volet suivi des travaux de proto-aménagement 
 
La gestion des portages des biens acquis par l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique peut nécessiter 
la réalisation d’études préalables, d’expertises complémentaires ou de travaux de proto-aménagement qui 
doivent impérativement faire l’objet d’un avenant à la convention d’action foncière (CAF) pour prévoir le 
financement de ces opérations. 
 
En conformité avec le PPI et le règlement d’intervention, l’EPF peut réaliser des travaux dits de proto-
aménagement en vue de faciliter l’aménagement des terrains et des biens après la rétrocession des propriétés 
auprès du bénéficiaire ou d’un tiers opérateur. 
 
Ces opérations, études et travaux sont réalisés par des prestataires après passation de commandes ou 
marchés. L’EPF de Loire-Atlantique a la possibilité d’assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux de 
déconstruction/démolition, curetage de bâtiment en vue de leur réhabilitation, sécurisation des bâtiments à 
conserver menaçant de s’effondrer, opérations de désamiantage, dépollution des sols. 
 
Le PPI prévoit également la possibilité de co-financer les études d’expertise, de faisabilité programmatique, de 
définition de programme, etc. rattachées au périmètre d’intervention. De la même manière, l’outil doit permettre 
de suivre ces étapes et d’adosser à la documentation du dossier l’ensemble des pièces produites qui pourront 
être utiles lors de la vie du portage jusqu’à la rétrocession des biens. 
 
L’outil de gestion doit permettre de suivre la commande, la réalisation et la livraison des travaux commandés 
en enregistrant la documentation relative au suivi des marchés. Ces travaux de proto-aménagement 
transformant la nature des biens rétrocédés, il est important de conserver et d’associer au dossier l’ensemble 
des pièces justifiant la réalisation de travaux. 
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Les illustrations (plans, photos) des phases de travaux doivent pouvoir être enregistrées et différenciées des 
autres illustrations. 
 

3.10.6. Volet création d’évènements ou d’étapes 
 
Tous les dossiers de portages ont une structuration de base commune et homogène. Il peut néanmoins exister 
des particularités pour chaque dossier de portage. 
Le logiciel doit permettre de retranscrire facilement la « vie » de chaque portage en rendant possible la création 
d’évènement ou d’étapes supplémentaire afin de faciliter le pilotage du projet. 
Ces évènements ou étapes doivent pouvoir être dénommées pour faciliter leur identification. Ces étapes ou 
évènements sont liées aux achats, à la gestion du portage et à la rétrocession des biens. Ce détail permet de 
formaliser les successions multiples d’opérations pouvant structurer le déroulé d’opérations complexes. 
 

3.10.7. Volet définition du projet et information sur le projet réalisé 

 
Le logiciel devra permettre au chargé d’opération d’indiquer des informations sur le projet prévu sur le(s) bien(s) 
porté(s). L’évolutivité de la programmation pourra être précisée en prévoyant de formuler plusieurs hypothèses 
selon des dates différentes. 
Les types de projets et leurs surfaces de programmation seront renseignées et pourront s’interfacées avec 
d’autres champs (voir article sur minoration foncière par exemple)/ 
 
Un volet documentaire de plans, images et photos pourra compléter l’information sur le projet. 
 
Les portages rétrocédés pourront être complétés par une information portant sur la réalisation du projet avec 
une information sur la date de livraison et de réalisation du projet complété d’images d’illustrations (photos). 
Ces documents devront être rangés dans un compartiment spécifique de l’archivage documentaire pour 
permettre un lien vers des outils de communication externe de type webSIG par exemple. 
 
 

3.11. Module cartographique 
 
L’outil de gestion des opérations foncières devra comporter un module de visualisation cartographique. Ce 
module sera complété ultérieurement par un dispositif SIG et/ou Web SIG. 
 

3.11.1. Import et export de données géolocalisées 
 
L’ensemble des couches gérées depuis l’outil doit pouvoir être exportable au format SIG ou par flux pour intégrer 
d’autres outils SIG (fonction export). 
L’outil doit prévoir la possibilité de se connecter à des flux de données et d’ajouter des couches de visualisation 
ou d’affichage (fonction import). 
 

3.11.2. Données accessibles et fonctionnalités attendues 
 
Le module doit permettre d’afficher des couches d’information ne comportant pas d’objets sélectionnables. 
Le module doit permettre de visualiser des couches intégrant des objets sélectionnables comportant des 
champs d’information. 
 
Ce module doit permettre : 

• de visualiser les informations du cadastre PCI-Vecteur (parcelles, bâti, sections) ; 

• de visualiser les Plans Locaux d’Urbanismes, les zonages de contraintes environnementales, de 
risques et servitudes (périmètres ABF, PPRI, etc.) issus du Géoportail de l’urbanisme (la sélection des 
périmètres et des objets doit être prévu pour identifier le zonage et les contraintes) ; 

• de visualiser les propriétés des « grands comptes de propriétaires » (communes, intercommunalités, 
Département, État, etc.) ; 

• de visualiser les propriétés des bailleurs sociaux ; 

• l’affichage de la vue aérienne (BD ortho) ; 

• l’affichage d’un fond de plan de type Open Street Map ; 
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• de visualiser les transactions issues de l’exploitation de la base Demandes de Valeurs Foncières ; 

• la possibilité de tracer des objets utiles pour une mise en forme graphique (périmètre libre, cercle, 
rectangle, flèche, etc.) ; 

• de créer des cartes pour la présentation des projets de l’EPF ; 

• d’enregistrer des mises en pages prédéfinies pour illustrer les cartes utiles en fonctionnement de 
l’administration des portages (le paramétrage des modèles de visualisation doit être administré depuis 
l’outil). 

 
3.11.3. Création et sélection par géolocalisation des données 

 
Le module cartographique doit permettre de créer les périmètres des éléments suivis par l’outil de portage : les 
périmètres de sollicitation, les périmètres d’opérations foncières, les acquisitions, les cessions. 
 
Ce module doit donc permettre : 

• de créer des périmètres d’opérations en lien avec le module opérations ; 

• d’afficher, modifier et sélectionner le ou les périmètres des opérations ; 

• d’identifier les biens acquis et cédés avant la mise à jour cadastrale. 
Les fonctionnalités attendues du module cartographique sont : 

• l’affichage des informations sur les propriétaires des parcelles et de bâti : nom, adresse, nature des 
droits (requêtes sur la base des fichiers fonciers – MAJIC III) en un clic sur une parcelle ; 

• l’affichage d’une synthèse des informations sur les périmètres d’opérations et sur les parcelles 
d’acquisition. 

 
 

3.12. Fonctionnalités communes aux modules et volets 
 
En complément de l’article portant sur l’ergonomie de l’outil, les différents volets ou modules devront présenter 
des éléments communs paramétrables tels que : 

- des champs permettant de caractériser l’état d’avancement (« projet », « en cours », etc.) - la valeur de 
ces champs devra pouvoir être paramétrable par l’administrateur, ou à défaut, faire l’objet d’une 
validation spécifique lors de la phase de développement de l’outil selon les spécificités attendues ; 

- des champs de commentaires, de type champ texte libre qui permettront à l’utilisateur d’apporter tous 
compléments utiles d’informations sur les détails du portage - ces champs textes pourront être insérés 
dans les modules ou volets ; 

- une fonctionnalité permettant de joindre des documents au format bureautique (.pdf, .word, etc.). 
 

3.12.1. Module édition de tableaux de bord 
 
L’ensemble des informations intégrées dans l’outil de gestion des opérations foncières doit pouvoir être 
facilement exploitable pour éditer des tableaux de suivi, concernant des dossiers en projet, des dossiers en 
cours, des dossiers terminés, des dossiers archivés. L’édition de tableaux de bord préformatés doit permettre 
par exemple de suivre : 

• la liste des délibérations prises ou à programmer à une date donnée ; 

• la liste des dossiers devant faire l’objet d’une délibération au conseil d’administration d’une date 
donnée ; 

• l’état d’avancement des acquisitions sur une opération : parcelles acquises, parcelles en cours, 
d’acquisition, parcelles cédées ; 

• le bilan des opérations sur une commune ou intercommunalité : volume des acquisitions et des 
cessions, montants engagés en conseil d’administration, synthèse des programmes (nombre et type 
de logement, surface d’activité économiques, …) ; 

• l’état du Programme Pluriannuel d’Intervention : montants engagés par axes, niveaux d’acquisitions et 
de cessions par axes ; 

• le bilan de l’avancement d’un ensemble d’opérations : opérations sans acquisition dont la date de 
convention arrive à échéance, opérations prévoyant des travaux de démolition non réalisés, etc. ; 

• le bilan des opérations par chargé d’opération, par notaire, par acquéreur (bailleur social) … ; 

• le bilan des travaux engagés par prestataire (entreprises, géomètres, etc.) ; 

• le bilan des opérations affectées à une date de conseil d’administration (interventions nouvelles, 
avenants, cessions, minorations, etc.). 
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L’édition de tableaux de bord peut faire l’objet d’un module dédié ou être une fonction accessible dans chaque 
module. Il est souhaité avoir plusieurs possibilités à adapter au type d’export souhaité :  

• des exports directement mis en forme au format .pdf, .docx ou .xlsx ;  

• des exports de données non mis en forme et disponibles de manière brute en format .xlsx ou .csv. 
 
L’édition de tableaux de bord devra intégrer le choix des données devant figurer dans les tableaux, le requêtage 
des champs pour définir une analyse, un rendu graphique permettant une mise en page au format A4 ou A3. 
D’autre part, la possibilité d’exporter un nombre important de champs voire l’exhaustivité des champs de tout 
ou partie des dossiers enregistrés devra être possible. 
 

3.12.2. Edition et archivage documentaire 
 
Une des fonctionnalités impérativement attendues du logiciel correspond à la génération de courriers et de 
documents types, dans un format modifiable sur outil bureautique Office ou Libre Office. Mais également 
l’enregistrement des documents liés à l’historique du portage : courriers, conventions, factures, plans, 
diagnostics, etc.). 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique souhaite pouvoir générer des documents depuis des modèles 
de courriers ou de documents contenant des champs automatiques liés aux informations contenues dans l’outil 
de gestion foncière (ex : nom et adresse d’un contact, référence d’opération, parcelles concernées). Ce principe 
de publipostage doit pouvoir être géré et administré par les équipes de l’EPF compte tenu du nombre 
conséquent de modèles potentiels. Ainsi la création des courriers types, l’insertion des champs de fusion et 
l’accès au modèle depuis les différents modules ou volets devra être administrable depuis un compte 
administrateur. 
 
Le pôle opérationnel pourra utiliser cette fonctionnalité pour : 

• adresser des courriers types à tout ou partie des propriétaires situés dans un périmètre ou pour les 
correspondances avec le bénéficiaire, les propriétaires, les notaires ; 

• éditer des projets de conventions. 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique souhaite pouvoir enregistrer des documents au format .pdf 
pour les rattacher aux portages, aux acquisitions, aux cessions. Par exemple : les promesses de vente signées, 
les actes notariés, les estimations des domaines, etc. 
 
Ces pièces doivent être rangées de manière spécifique dans le serveur dédié pour qu’elles puissent être 
accessibles depuis un outil de type webSIG permettant la diffusion de certaines pièces aux membres de l’EPF 
(projet d’un accès via une authentification sécurisée aux informations et documents de portage de chaque 
commune ou intercommunalité). 
 

3.12.3. Identification et coordonnées des contacts 
 
L’ensemble des personnes morales ou physiques enregistrées dans l’outil aux différentes phases des 
opérations de portage doit intégrer un base contact recensant tous les interlocuteurs. La base contacts doit 
incorporer : les propriétaires vendeurs, les agents des collectivités, les notaires, les acquéreurs, les contacts 
des entreprises prestataires, etc. 
Attention, certains contacts peuvent avoir plusieurs adresses et fonction, par exemple un élu peut être contacté 
en tant qu’élu d’une commune, d’une intercommunalité, d’un bailleur social, mais également en tant que 
propriétaire. Une distinction doit pouvoir être réalisée pour permettre une « forme » de doublon. 
Des extraits de cette base devront pouvoir être exportés facilement, par exemple pour des actions de 
publipostage, de communication. 
 
La base contact doit permettre de proposer aux utilisateurs des contacts existants déjà enregistrés lors qu’ils 
renseignent les champs d’information d’une nouvelle opération. Cette fonction permet d’éviter les vrais 
doublons. 
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3.12.4. Alertes, messages et affectations de tâches 
 
D’autres fonctionnalités attendues correspondent à la capacité du logiciel de paramétrer ou programmer 
individuellement ou de manière groupée des alertes, des affectations de tâches ou des messages à l’attention 
des autres utilisateurs. 
 

• Alertes 
La fonctionnalité de création et de gestion d’alertes est impérative pour faciliter la gestion au quotidien des 
dossiers et aider à la planification des étapes des portages selon les portefeuilles de chaque collaborateur. 
Par exemple, le logiciel doit pouvoir donner une alerte au chargé d’opération et à l’assistante du pôle 
opérationnel dans les cas de procédure d’acquisition par voie de préemption.  
Les alertes peuvent répondre à des programmations automatisées ; exemple : celles correspondant à la 
création d’une nouvelle sollicitation pouvant être inscrite automatiquement dans le menu d’accueil du directeur 
et du responsable du pôle opérationnel ; ou encore l’alerte automatique à chaque date anniversaire de portage 
et à 6 mois de la fin de la durée de portage pour le responsable de pôle, le chargé d’opération et l’assistante. 
Ces alertes concernent tous les portages et doivent être paramétrées depuis les fonctions d’administration du 
logiciel. 
Les alertes peuvent également répondre à des besoins ponctuels correspondant aux particularités des 
portages, par exemple des dates peuvent être suggérées selon des paramétrages et modifiées par l’utilisateur 
selon le calendrier à venir et le plan de charge prévisionnel. 
 
Le fonctionnement de ces alertes doit suivre une logique « interne » entre tous les utilisateurs ou consultants 
de l’outil. Le lien vers le système de messagerie électronique utilisée par l’EPF pourrait également être envisagé 
en option. 
La gestion de l’état de l’alerte correspondant à l’état du dossier devra être automatisée ou devra faire l’objet 
d’une action manuelle pour lever l’alerte. 
Le menu d’accueil doit impérativement afficher les alertes en cours pour chaque utilisateur. Les informations et 
les rappels de ces alertes doivent constituer un élément majeur des écrans d’accueils pour signifier aux 
utilisateurs l’importance de certaines informations à ne pas manquer pouvant engendrer des actions à réaliser. 
 

• Tâches 
Dans un principe équivalent, des tâches affectées à d’autres membres de l’EPF peuvent être attribuées pour 
faciliter la réalisation des différentes procédures inhérentes au suivi et la gestion des portages par plusieurs 
pôles et personnes. 
Si les alertes sont des informations importantes, les tâches affectées engendrent impérativement la prise de 
relais pour la réalisation d’une action nécessaire au bon déroulement du suivi du dossier : enregistrement d’une 
pièce, envoi d’un courrier, enregistrement d’une recette ou d’une dépense, etc. 
La création de tâches est en lien avec l’obligation de compléter des champs pour assurer le suivi de 
l’avancement de la réalisation du portage. 
La gestion de l’état des tâches devra être automatisée en fonction des informations complétées et suivant un 
processus établi ou par une action manuelle pour lever la tâche affectée une fois celle-ci réalisée. 
Le menu d’accueil doit impérativement afficher les tâches affectées à chaque utilisateur. 
 

• Messagerie 
Pour faciliter certaines communications externes, le lien vers la messagerie (Outlook) utilisée par tous les 
membres de l’équipe devra pouvoir être accessible depuis le logiciel. 
A minima, l’accès à la fonction mail de l’outil de messagerie est réalisé depuis un clic sur l’adresse mail d’un 
contact enregistré. 
En option, la fonction mail est paramétrée en lien avec l’outil de messagerie en développant un module 
spécifique de gestion et d’enregistrement des communications électroniques selon un classement par date, n° 
de dossier, destinataire et sujet de message. 
 

3.12.5. Attribution de dossiers, gestion des absences et des intérims 
 
Chaque dossier ou chaque étape de dossiers peut faire l’objet d’une attribution à un collaborateur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique. L’attributaire a la responsabilité et le pilotage de la gestion 
du portage ou la gestion et le pilotage d’une étape du portage ; exemple : en cas de définition d’un poste de 
collaborateur affecté aux opérations de proto-aménagement, celles-ci sont attribuées à la personne en charge 
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de ces missions. Le logiciel devra prévoir une distinction entre le responsable général de l’opération et les 
responsables des différentes étapes d’un portage. Ces attributions permettent le bon fonctionnement des 
alertes et l’affectation des tâches aux différents intervenants sur le dossier. 
 
Le logiciel devra également prévoir la gestion des absences des intervenants aux dossiers pour le bon 
fonctionnement des alertes et des affectations de tâches. Par exemple, si les informations d’absences pour 
congés de l’assistante opérationnelle sont renseignées, alors le logiciel n’enverra pas certaines alertes ou 
l’affectation de tâches devra être confirmée ou possible qu’après sa date de retour de congés. Cette fonction 
permet d’intégrer une différenciation entre le temps du portage et le calendrier des étapes et des procédures, 
et le plan de charge et le temps effectif de travail des collaborateurs. 
Dans le même registre, l’intérim de fonction d’un collaborateur peut être renseigné pour qu’un collaborateur 
désigné et renseigné dans le logiciel, puisse recevoir les alertes, les réceptions de messages et les affectations 
de tâches en lien et place de la personne absente. 
 

 
3.13. Informations clés des Intercommunalités et Communes 
 
Le logiciel devra prévoir l’intégration d’une base de données informatives recensant les communes et 
intercommunalités inclues dans le périmètre d’intervention de l’Établissement public foncier des Loire-
Atlantique. 
Cette base de données en lien avec le module cartographique permettra d’associer une commune à une 
intercommunalité et de préciser des éléments utiles pour l’édition documentaire tels que :  

• La date d’adhésion à l’EPF de Loire-Atlantique ; 

• Le nom du ou de la maire ; 

• L’adresse de la collectivité ; 

• Le nom de la ou du Président(e) de l’intercommunalité ; 

• Le numéro INSEE de la collectivité ; 

• La population et la superficie de la commune et de l’intercommunalité ; 

• Des informations relatives aux documents de planification (SCOT, PLU ou PLUi, PLH, etc..). 
 
Ces informations seront regroupées et gérées sur une base de données Excel gérée par l’EPF de Loire-
Atlantique et importée dans le logiciel après nouvelle modification.  
 
 

3.14. Synthèses des fonctionnalités, volets et modules souhaités 
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4. Gestion et utilisation de l’outil 
 
Le développement, le paramétrage, l’installation et la maintenance de l’outil doit impérativement être conçu en 
fonction des besoins et des capacités techniques de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique.  
 
 

4.1. Accessibilité à l’outil 
 
En conformité avec l’organisation du travail au sein de l’Établissement public foncier de Loire Atlantique, le 
logiciel devra être accessible à tous les agents selon leur lieu de travail : au bureau, en télétravail, en 
déplacement depuis les postes informatiques situés au bureau ou les ordinateurs portables. 
 
Un outil utilisant les technologies de web service ou de serveur distant sera privilégié pour faciliter l’accès au 
logiciel à un nombre indéfini d’utilisateurs et faciliter son usage depuis n’importe quel poste informatique.  
Il est demandé aux candidats de privilégier un logiciel de type SAAS plutôt qu’un logiciel « On Premise ». Le 
service numérique du Département de Loire-Atlantique, en charge du système informatique, préconisant de ne 
pas installer de programmes client sur les différents postes fournis par le Département sans que ce dernier soit 
le commanditaire. 
 
La connectivité au logiciel ou au serveur de données depuis tous les postes devra être garantie selon les types 
de réseaux disponibles sur les lieux de travail des agents : fibre au bureau, fibre ou ADSL en télétravail, fibre 
ou ADSL ou 4G en déplacement. 
 
 

4.2. Paramétrage et mise œuvre technique 
 
L’outil de gestion des opérations foncières doit permettre de réaliser des opérations simples de paramétrages 
directement par les équipes de l’EPF de Loire-Atlantique qui interviendront a posteriori des paramétrages 
réalisés lors de la phase de mise en place de l’outil.  
Si l’architecture globale est gérée et administrée par le prestataire, certaines modalités de champs doivent 
permettre une évolutivité des paramètres d’utilisation de l’outil. Dans le même ordre, le rattachement de 
documents types à des modules ou des étapes de suivi de dossier doivent être modifiables à volonté par l’EPF 
de Loire-Atlantique via un compte administrateur. 
 
Les opérations de paramétrage réalisables par l’EPF de Loire-Atlantique souhaitées concernent les 
modifications de certains libellés de champs, des listes de choix, des délais entre étapes, des modalités 
d’alertes, etc. 
 
Il est par ailleurs souhaité d’avoir la possibilité d’administrer directement le contrôle des saisies et la validation 
de champs, afin d’organiser et structurer l’utilisation homogène de l’outil au sein des équipes. Par exemple, un 
bien ne peut être considéré comme acquis que si les informations relatives à l’acte notarié sont renseignées et 
la dépense d’achat enregistrée sur le bilan réel. 
 
Le prestataire devra préalablement indiquer les caractéristiques techniques et informatiques nécessaires au 
fonctionnement de l’outil. D'autre part la société devra préciser : 
- les caractéristiques techniques (matériel, système d'exploitation, versions, mises à jour, etc.) minimales et 
optimales du serveur et des environnements de travail 
- les informations relatives à la connexion au serveur (limites, débit, etc.) ; 
- les éléments prévus pour assurer la sécurité et la continuité de fonctionnement du logiciel et de la base de 
données ; 
- les procédures de sauvegarde et de sécurité applicative. 
 
 

4.3. Reprise et propriété des données 
 

• Reprise de données 
Le prestataire devra mettre en œuvre la réintégration de l’antériorité des dossiers depuis la solution précédente 
sous Gesprojet. Le transfert des données brutes au format Excel devra faire l’objet de modifications pour 
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intégrer la nouvelle organisation des champs du nouveau logiciel. Les équipes de l’EPF de Loire-Atlantique 
seront mises à contribution pour compléter le logiciel actuel et déterminer un fichier final de transfert. 
De la même manière les données financières du logiciel comptable seront modifiées pour intégrer la codification 
analytique nécessaire au transfert des données. 
Les données à reprendre seront sous format .csv ou .xls 
 

• Propriétés des données 
Les données intégrées au logiciel sont considérées être la propriété de l’Établissement public foncier de Loire-
Atlantique à l’exception des données cadastrales et DVF qui font l’objet d’une autorisation d’exploitation pour 
le fonctionnement de l’établissement. 
 
Le prestataire fournisseur s'engage, s'il tenait en sa possession des données propres à l’Établissement public 
foncier de Loire-Atlantique, à n'en faire aucun usage personnel et à ne pas les diffuser. 
Il s'engage à les détruire lorsqu'elles ne lui sont plus nécessaires. 
Il s'engage à ne pas divulguer les informations sur le contenu des dossiers dont il pourrait avoir la connaissance 
dans le cadre de ses prestations. 
 
 

4.4. Maintenance et assistance 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique confie au titulaire du marché l’organisation d’opérations de 
maintenance et de tierce maintenance applicative au sens de l’article 31.1 du CCAG-TIC. 
 
Par maintenance, sont désignées les prestations permettant le maintien en condition opérationnelle des 
matériels à titre préventif ou correctif. Par tierce maintenance applicative, sont désignées les prestations qui 
consistent à conserver un programme informatique dans un état lui permettant de remplir sa fonction. 
 
Dans le cadre du présent marché, le titulaire est tenu, dans les conditions ci-après définies, d’assurer une 
prestation de maintenance préventive, corrective (corrections des anomalies rencontrées) et évolutive 
(nouvelles éditions) du logiciel livré. 
 

4.4.1. Définitions des maintenances attendues 
 
Par maintenance préventive, est entendu l’ensemble des mesures d’entretien exécutées par le titulaire pour 
éviter la survenance d’anomalies. Cette maintenance vise notamment à éviter l’apparition de virus, ‘’bugs’’, de 
problèmes informatiques, à sécuriser le système et à améliorer son efficacité. 
Pour la mettre en œuvre, il est impératif de surveiller la tenue du logiciel, d’assurer sa mise à jour ainsi que 
celles des différents applicatifs nécessaires à son utilisation, etc. 
Les opérations de maintenance préventive peuvent être effectuées à des intervalles prédéterminés en assurant 
une communication adéquate avec les utilisateurs ou le référent du projet au sein de l’EPF. 
 
Par maintenance corrective, est entendu l’ensemble des mesures consistant à corriger les anomalies. 
La maintenance corrective a notamment pour mission de remettre en état le logiciel afin qu’il soit capable de 
remplir, pleinement et sans que ses qualités et performances en soient affectées, l’ensemble de ses fonctions. 
Les opérations de maintenance corrective peuvent être ponctuelles et nécessitent également une 
communication auprès des utilisateurs. 
 
Par maintenance évolutive, est entendu l’ensemble des mesures de maintenance visant à faire évoluer ou à 
adapter une ou plusieurs applications afin d’intégrer de nouvelles fonctions, d’en améliorer le fonctionnement 
ou de prendre en compte de nouvelles dispositions législatives ou réglementaires (ex : délais de procédure 
pour les préemptions). 
Les opérations de maintenance évolutive sont par nature ponctuelles et leur mise en œuvre est soit à l’initiative 
de l’éditeur (adapter la nouvelle législation) ou à l’initiative de l’EPF (nouvelles modalités d’intervention). 
 

4.4.2. Mise en place d’une maintenance préventive et corrective 
 
Le titulaire du marché met en place un dispositif efficient de maintenance préventive et corrective applicable à 
l’utilisation du logiciel livré à l’EPF de Loire-Atlantique, dès l’expiration du délai de garantie de 12 mois. 
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Le prestataire devra fournir un projet de contrat en matière de maintenance et d’assistance complémentaire qui 
précisera les engagements définitifs du titulaire, lesquels devront s’attacher à respecter dans toute la mesure 
du possible les préconisations pour chaque prestation proposée, notamment en indiquant les informations sur 
les conditions de maintenance et d’assistance. 
 
Le titulaire du marché devra s’engager sur les modalités d’exécution et le maintien du produit dans la version 
livrée (à laquelle sont assimilées les versions évolutives entrant dans le cadre de la maintenance) sur une durée 
minimum de 5 ans. Passé ce délai, il devra informer son client de son intention d’arrêter la maintenance 12 
mois avant la date d’échéance fixée. En cas de développement d’une solution nouvelle par le titulaire, celui-ci 
pourra proposer la migration de l’outil de gestion en assurant la compatibilité des données d’un outil à l’autre. 
 
Par cette maintenance, le titulaire assure à l’EPF de Loire-Atlantique une jouissance optimale de la solution 
informatique livrée. Dans leur mémoire technique, les candidats exposent les caractéristiques du dispositif de 
maintenance qu’ils entendent mettre en œuvre lors de l’exécution de l’accord-cadre. 
 
Ce dispositif devra à minima reprendre les éléments suivants : 

- mise en place d’un support technique accessible (de préférences par téléphone) ; 
- délais d’intervention raisonnables et adaptés en fonction du degré de gravité de l’incident signalé ; 
- rédaction de « fiche d’incident » et dispositif de suivi de la demande (n° d’incident, compte rendu 

décrivant le problème rencontré et la façon dont la solution a été mise en œuvre) ; 
- mécanisme appropriés pour la résolution des difficultés techniques rencontrées (ex : dispositif de « 

prise en mains à distance »). 
 
Pour la mise en œuvre de ce dispositif de maintenance préventive et corrective, l’EPF de Loire-Atlantique opte 
pour une maintenance forfaitaire globale, et/ou trimestrielle annuelle. 
 

4.4.3. Définition des anomalies 
 
Par anomalie, est entendu tout défaut de réalisation, dysfonctionnement ou non-conformité du paramétrage 
initial entraînant l'impossibilité totale ou partielle de bénéficier des fonctionnalités prévues. Ces anomalies 
peuvent être subdivisées en trois catégories : 
 

- par anomalie bloquante, est entendue toute anomalie qui conduit à rendre inopérante une fonctionnalité 
du logiciel et pour laquelle il ne peut exister une solution de contournement technique. La criticité est 
bloquante ; 

- par anomalie semi-bloquante, est désignée une anomalie qui ne permet pas l’exploitation d’une partie 
des fonctionnalités du logiciel ou seulement une exploitation réduite de ces fonctionnalités, non viable 
sur le long terme. La criticité est majeure ; 

- par anomalie non bloquante, est désignée toute anomalie qui, sans compromettre l’utilisation des 
fonctionnalités du logiciel, ne permet d’utilisation de logiciel de façon optimale. La criticité est mineure. 

 
Les candidats sont invités à inscrire, dans l’acte d’engagement, les délais maximums de traitement de ces 
différentes anomalies qu’ils entendent respecter pour la réalisation des prestations de maintenance correctives 
(délais courant à compter de l’information de l’anomalie par l’EPF de Loire-Atlantique). 
 
 

4.5. Formation et documentation 
 

L’EPF de Loire-Atlantique souhaite que le prestataire assure une formation initiale destinée aux administrateurs 
et aux utilisateurs et aux consultants (équipe actuelle de l’EPF composée de 11 personnes). La réponse 
précisera la possibilité de former ultérieurement les futurs collaborateurs de l’EFP lors de leur intégration. 
 
Une prestation de formation aux nouveaux arrivants ou utilisateurs devra être détaillée dans le bordereau des 
prix. Un tarif pour une journée (maximum) de prise en main de l’outil devra être proposé pour les types de 
comptes : utilisateurs – administrateur. Le prix devra intégrer un indice d’évolution du prix pendant la durée du 
marché. 
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En complément, un manuel d’utilisation courante et un manuel d’administration (reprenant l’architecture de la 
donnée, les caractéristiques des champs et les liens fonctionnels, le descriptif des données, etc.) devront être 
fournis en langue française au format numérique. 
 
Le prestataire fournira les éléments nécessaires à la modification de la déclaration CNIL relative au logiciel. 
 

4.6. Hébergement – prestation supplémentaire optionnelle (lot n°2) 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ne possède pas de système informatique propre. Bénéficiaire 
d’une convention de moyens avec le Département de Loire-Atlantique, ce dernier met à disposition son matériel 
informatique (ordinateurs, serveurs, connexion) pour assurer à l’EPF l’usage de ressources numériques. 
L’architecture informatique proposée par le candidat sera déterminante pour permettre une installation fluide et 
sécurisée du logiciel et des données exploitées. 
 
En considération de cette situation, les candidats devront proposer une architecture informatique compatible 
avec un usage par l’EPF au sein du système informatique départemental. Dans cette hypothèse, les conditions 
d’hébergement en interne et/ou en externe des données devront être spécifiées. 
 
Ainsi, une proposition d’’hébergement externe des données pourra être proposée en option par les candidats. 
Les services informatiques du Département de Loire-Atlantique seront associés à l’EPF pour valider cette 
solution technique devant répondre aux conditions de sécurité de leur système et à une performance 
ergonomique pour les utilisateurs depuis leurs différents postes de travail. 
 
La proposition de prestation d’hébergement externe devra mentionner : 

- la disponibilité des serveurs ; 
- les prestations de sauvegarde ; 
- les dimensionnement et caractéristiques du serveur en conformité avec les besoins de l’Établissement 

public foncier de Loire-Atlantique. 
 
La prestation sera facturée par location annuelle ou trimestrielle. 
La maintenance du serveur sera de la responsabilité du prestataire qui devra proposer dans sa réponse 
technique les modalités de sauvegarde et d’éventuelle limitation d’accès en cas de maintenance lourde qui ne 
pourra dépasser la durée maximale d’1 jour. 
Si l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique décide de recourir à ses propres serveurs après une phase 
d’hébergement externe, la prestation d’hébergement pourra être résiliée avec un préavis de 3 mois. 
 
 

4.7. Évolutivité - développements communs aux EPFL 
 
L’Établissement public foncier de Loire-Atlantique souhaite que le titulaire du marché soit attentif aux besoins 
d’évolution de l’outil de gestion au gré de l’apparition de besoins nouveaux. Ce besoin peut être assimilé à un 
besoin de maintenance évolutive citée à l’article 4.3. 
 
Pour les cas correspondant à l’évolution du besoin et la nécessité de développer des volets ou des modules 
non existants, l’EPF de Loire-Atlantique souhaite bénéficier de l’appui du titulaire afin d’adapter le logiciel à ces 
évolutions. Cet appui pourra être envisagé en coopération avec d’autres clients utilisateurs rencontrant le même 
besoin. Par exemple, si plusieurs EPF ou EPFL souhaitent le développement d’une fonctionnalité, celle-ci 
pourra être étudiée à partir d’une analyse des besoins commune. 
 
Pour ce faire, étant donné le caractère ponctuel de ces interventions, il est fait application de prix unitaires à la 
journée selon le profil mobilisé par le titulaire afin de configurer et mettre en place ces évolutions. En cas de 
coopération avec d’autres structures, un groupement de commande pourra être envisagé par l’EPF de Loire-
Atlantique. 
 
Les candidats veilleront à présenter dans leur offre technique le personnel qualifié qu’il entend mettre à la 
disposition de l’EPF de Loire-Atlantique pour la réalisation de ces prestations ainsi que la méthodologie qu’il 
propose de respecter (délais, échanges, suivi, pilotage mission, notice d’information). 
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5. Organisation du projet 
 

5.1. Pilotage et équipe projet 
 
Le suivi de la mise en place de l’outil de gestion des opérations foncières et suivi de l’activité sera assuré par 
Ronan MARJOLET, chargé d’études et de développement, en lien avec Jean-François BUCCO, directeur de 
l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique, et Clément ZINK, responsable du pôle opérationnel. 
Une équipe projet au sein de l’EPF sera mobilisée selon les différentes étapes du projet. 
 
Le candidat précisera dans son offre l’équipe mobilisée pour le développement et la mise en œuvre de l’outil et 
le rôle de chaque personne au sein de son équipe ou auprès des prestataires externes mobilisés. 
 
Il est important d’indiquer que l’EPF de Loire-Atlantique a lancé une révision de son Programme Pluriannuel 
d’Intervention et que cela pourrait impacter les spécifications techniques détaillées. Le vote du Programme 
Pluriannuel d’Intervention doit intervenir en 2023, toutefois les éléments modificatifs (nouvel axe, adaptations 
des règles de minoration ou de co-financement d’études) devraient être connus lors de la phase de conception 
détaillée en fin d’année 2022. 
 
De plus, l’EPF de Loire Atlantique est actuellement accompagné par l’association L.A. Géodata pour structurer 
ces outils SIG afin de répondre aux besoins d’études mais également au besoin de meilleure performance par 
rapport aux outils simples de visualisation cartographie. Ainsi en parallèle du développement de l’outil, le 
développement de solutions SIG pourrait voir le jour. La connectivité des outils ou à minima des données 
géoréférencées sera un élément déterminant pour le choix initial de l’outil de gestion et de l’outil SIG. 
 

5.2. Déroulement de la prestation et calendrier prévisionnel 
 
L’EPF de Loire-Atlantique souhaite organiser la prestation suivant plusieurs étapes, sans que cela ne soit 
limitatif. Les étapes suivantes ont cependant été identifiées : 
 

- une phase de développement et conception détaillée, permettant de définir précisément les 
spécifications techniques. À l’issue de cette phase, un cahier des spécifications techniques et 
ergonomiques sera remis. Lors de cette phase, une réflexion sur le respect de la Réglementation 
Générale sur la Protection des Données devra être menée ; 
 

- une phase de paramétrage. Cette phase aboutira à la livraison d’une version prototype fonctionnel avec 
un environnement de recette prêt à être mis en service. De premiers tests sur des opérations fictives 
pourront être réalisés pour vérifier la bonne architecture de l’outil ; 

 
- une phase de Vérification d’Aptitude au Bon Fonctionnement (VABF), qui est une phase de recette 

provisoire où l’équipe projet de l’EPF de Loire-Atlantique effectue des tests et fait remonter les 
anomalies. Durant cette phase, des essais de reprise de la donnée existante seront effectués par le 
maître d’œuvre. En cas de besoin, la base de données de reprise de données pourra faire l’objet de 
modifications pour permettre d’assurer une meilleure intégration des dossiers « anciens ou en cours ». 
Cette phase aboutie à la signature du procès-verbal de la VABF ; 

 
- une phase de mise en service impliquant le déploiement sur site par le maître d’œuvre et la formation 

de tous les utilisateurs en place. Cette phase marque le début de la Vérification du Service Régulier, 
durant laquelle un dispositif de traitement des anomalies constatées doit être maintenu. À l’issu de cette 
phase, la recette définitive sera prononcée par un dernier procès-verbal, signifiant la fin de le prestation 
principale. À l’issue de cette prestation, la période de garantie débutera. 

 
Le candidat est invité à présenter sa méthodologie de déroulement de la prestation, qui fera partie des critères 
d’appréciation de l’offre. 
 
L’objectif de mise en service est fixé au plus tard pour le 1er septembre 2023. 
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Ci-dessous un calendrier prévisionnel indicatif 
 

Détail phase Calendrier Durée 

Phase Consultation Septembre à novembre 2022 3 mois 

Phase développement et 
conception détaillée 

Décembre 2022 et janvier 2023 2 mois 

Phase de paramétrage Février et mars 2023 3 mois 

Phase de tests et de 
vérification d’aptitude 

Mars à mai 2023 3 mois 

Phase de mise en service Mai à septembre 2023 4 mois 

 
Concernant la reprise des données existantes, l’EPF de Loire-Atlantique pourra anticiper la phase en adaptant 
les modalités actuelles pour faciliter leur intégration dans l’outil. 
 
Pour l’organisation et le pilotage de ces missions, le candidat explicitera dans son offre le nombre de réunions 
en présentiel ou en distanciel qu’il entend organiser à minima. Ces réunions consisteront en des points d’étape, 
d’échanges d’informations, de présentations des solutions mises en place, etc. 
 
Garanties contractuelles 
 

• Vérification d’aptitude – VA 
 
Elle a pour but de constater que les matériels et les logiciels livrés présentent les caractéristiques techniques 
qui les rendent aptes à remplir les fonctions précisées par le marché. 
La vérification d'aptitude sera constatée à compter de la mise en ordre de marche opérationnelle du logiciel 
pour une durée de 3 mois. 
 

• Vérification du service régulier – VSR 
 
Elle a pour but de constater que les matériels et les logiciels livrés sont capables d'assurer un service régulier 
dans les conditions normales d'exploitation pour remplir les fonctions visées lors de la VA. 
La VSR sera constatée à compter de la mise en ordre de marche pour la durée d'un cycle complet permettant 
de vérifier toutes les fonctions du logiciel, soit une durée d'environ 3 à 4 mois. 
 

• Non-respect des clauses contractuelles 
 
En tout état de cause, le prestataire devra procéder à des tests avant la mise en service et devra corriger 
gratuitement ses erreurs de conception et fournir les éléments définis dans le présent C.C.T.P. non livrés, sans 
limite de délai. 
 
Le transfert de compétences à la personne ressource en charge des outils l’Établissement public foncier de 
Loire-Atlantique (collaborateur ou prestataire extérieur) sera réalisé par le titulaire du marché. 
Il est entendu par transfert de compétences les éléments suivants : 

- présentation de l'installation des fichiers ou de la base de données pour le logiciel ; 
-  ;résentation de l’administration fonctionnelle des paramètres du logiciel ; 
- présentation de la configuration de tous les éléments inhérents au bon fonctionnement du progiciel ; 
- présentation de la configuration de la sauvegarde.. 

 
Ce transfert de compétence permettra au technicien d'appréhender le logiciel de la meilleure façon possible et 
facilitera le dialogue avec le prestataire pour l’assistance future. 
 
En cas d’installation du logiciel, celle-ci se fera en présence d’une personne de l’Établissement public foncier 
de Loire-Atlantique et une personne des services du Département de Loire-Atlantique (si hébergement sur les 
serveurs départementaux). 
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6. Contenu de la prestation 
 
 

6.1. Détail des prestations demandées 
Les prestations demandées dans le cadre de cet appel d’offre sont distinguées en 2 lots : 
 
Tranche Ferme  Outil de gestion des opérations foncières et suivi de l’activité 
 
Fourniture, assistance à la mise en œuvre, maintenance et évolution d’une solution logicielle de gestion des 
opérations foncières comprenant : 

- la fourniture d’une concession de droit d’usage d’un logiciel de gestion des opérations foncières pour 
plusieurs utilisateurs ; 

- la prestation de livraison, d’installation et de mise en œuvre du logiciel sur le serveur ainsi que sur les 
postes des utilisateurs ; 

- le paramétrage et l’assistance au démarrage ; 
- les phases de tests de la solution (Vérification d’Aptitude au Bon Fonctionnement et Vérification du 

Service Régulier) ; 
- la fourniture des documents de recette (tous les choix en termes de caractéristiques techniques, de 

technologie, de méthodologie d’installation, etc. devront être justifiés) ; 
- la reprise des données issue du logiciel actuel (sous format .csv ou .xls) ; 
- la reprise après paramétrage de tableaux de bord (état du stock, suivi des portages, etc.) et de 

documents types existants (CRACL, Conventions, courriers, etc.) ; 
- l’interfaçage ascendante et descendante avec les outils actuels et en projet : outil comptable et 

financier, solution SIG (géolocalisation des informations des portages, acquisitions et cessions), 
parapheur électronique (courriers, délibérations, conventions, etc.), GED courrier ; 

- la formation ; 
- l’import et l’export de données par échanges de fichiers ; 
- la prestation de maintenance, d’évolution du logiciel, de maintenance téléphonique, par Internet, sur 

place en lien ; 
- la définition des spécifications avancées de l’outil de gestion foncière, incluant la question de la 

Réglementation Générale sur la Protection des Données. 
 
Tranche conditionnelle n°1  Prestations d’hébergement 
 
Selon les modalités techniques du logiciel, le prestataire pourra proposer que l’hébergement de la solution et 
des données utilisées soit réalisé sur un serveur de l’Établissement public foncier de Loire-Atlantique ou sur un 
hébergement du prestataire. 
 
Si l’option d’un hébergement sur le serveur de l’EPF de Loire Atlantique n’est pas retenue ou n’est 
techniquement pas envisagée, une prestation d’hébergement externe des données stockées (données et 
documentations associées aux portages par exemple) de l’outil de gestion des opérations foncières devra être 
proposée. L’hébergement devra être réalisé sur un serveur distant dans un Datacenter situé en France. 
 
 

6.2. Réponse attendue 
 
Le candidat apportera une réponse sous la forme d’un mémoire technique expliquant : 

- sa vision globale sur le projet d’outil de de gestion foncière et de suivi de l’activité de l’Établissement 
public foncier de Loire-Atlantique ; 

- son expérience dans la mise en place de solutions dédiées à la gestion foncière ; 
- la capacité de la solution proposée à répondre aux besoins exprimés pour chaque fonctionnalité 

présentée dans le chapitre 3 du présent CCTP et dans les annexes liées ainsi que l’architecture 
envisagée ; 

- la méthodologie du déroulement de la prestation et la présentation de l’équipe qui interviendra sur le 
projet ; 

- les propositions de gestion de la maintenance, de la formation et de l’hébergement. 
 
Ce mémoire technique permettra d’apprécier, en amont d’une audition orale, la valeur technique de l’offre. 
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L’audition des candidats permettra à ces derniers de préciser certaines fonctionnalités et de présenter différents 
développements réalisés pour leurs clients en correspondance avec les besoins de l’EPF. L’audition permettra 
également à l’EPF de poser des questions pour apprécier plus en détail les propositions des candidats. 
 
Une proposition de prix sera associée à la réponse, détaillant : 

- le coût de la prestation de définition des spécifications, du paramétrage, de la phase de test et de la 
mise en service ; 

- le coût de la formation des utilisateurs, en précisant le cout des formations à la demande pouvant 
intervenir ultérieurement pour les futurs collaborateurs ; 

- le coût de l’assistance et le cout de la maintenance corrective ; 
-  ;e coût journalier de développement pour la maintenance évolutive ; 

 
- En option, le coût d’une solution d’hébergement de la donnée. 

 
 
 
 

7. Annexes 
 

a) Description de champs et fonctionnalités attendues 
 

b) Recommandations informatiques 
 

c) Modèles de tableau de bord actuels 
 

Tableau de suivi des portages 
Tableau de suivi des acquisitions 
Tableau de suivi ses cessions 
Tableau de suivi des assurances 
Tableau de suivi des conventions signées 

 
d)  Éléments d’information sur l’instruction budgétaire et comptable M4 déployer au 1er janvier 2023 

 
e) Programme pluriannuel d’intervention (2021-2027) 

 
f) Règlement d’intervention (2021-2027) 

 
g) Rapport d’activité 2021 


